
L’Afeas en 2003-2004
Novembre 2004

L’Afeas en 2003-2004 :
ses orientations, ses activités, ses positions

Propositions adoptées
Rapport de la présidente
Rapport des activités

✓
✓
✓



L’Afeas en 2003-200422222

Rédaction : Marie-Paule Godin, Diane Brault et Lise Girard
Révision : Lise Girard
Mise en page : Huguette Dalpé

Afeas
5999, rue de Marseille
Montréal (Québec), H1N 1K6
Téléphone : (514) 251-1636
Télécopieur : (514) 251-9023
Courriel : info@afeas.qc.ca
Site Internet : www.afeas.qc.ca

La traduction et la reproduction totale ou partielle de la présente publication à des fins non
commerciales sont autorisées à la condition d’en mentionner la source exacte et complète.

Dépôt légal – 2004Dépôt légal – 2004Dépôt légal – 2004Dépôt légal – 2004Dépôt légal – 2004
Bibliothèque nationale du Québec
Bibliothèque nationale du Canada



L’Afeas en 2003-2004 33333

Table des matières

Introduction ..............................................................................................4

Propositions adoptées............................................................................... 5
Prestations pour aide aux proches ....................................................................................... 5

Rémunération pour les soins auprès des personnes handicapées ......................................... 10

Prestations parentales ....................................................................................................... 12

Allocations familiales universelles ....................................................................................... 15

Frais de garde .................................................................................................................. 16

RRQ: rente de conjointe ou conjoint survivant .................................................................... 18

RRQ: octroi d’un crédit de rentes pour soins aux enfants et aux proches ............................. 20

RRQ: prestation de décès .................................................................................................. 22

RRQ: participation des travailleuses et des travailleurs au foyer ........................................... 23

Recensement: inclusion des travailleuses et travailleurs au foyer .......................................... 24

Protection de l’eau ............................................................................................................ 26

Contamination de l’eau ..................................................................................................... 28

Médicaments génériques ................................................................................................... 30

Semaine de la non violence dans les écoles du Québec ........................................................ 32

Barèmes d’accès à l’aide juridique ...................................................................................... 34

Bail en foyer d’hébergement ............................................................................................. 37

Bénéfices sociaux pour travail à temps partiel ..................................................................... 38

Régie interne de l’Afeas - Composition de l’assemblée générale de l’Afeas régionale .............. 40

Régie interne de l’Afeas - Composition de l’assemblée générale de l’Afeas provinciale ............ 41

Régie interne de l’Afeas - Division des localités en quartiers ................................................. 42

Rapport de la présidente.......................................................................... 43

Rapport des activités ............................................................................... 55



L’Afeas en 2003-2004

Introduction

44444

En août 2004, plus de cinq cents femmes, réunies au Centre des congrès de Trois-
Rivières, participaient au 38ième congrès provincial annuel de leur organisation, l’Afeas.
Dans le cadre de cet événement, les déléguées adoptaient des propositions tou-
chant plusieurs domaines d’actualité: reconnaissance du travail des aidantes et
aidants, prestations parentales, allocations familiales, frais de garde, modifications
au Régime des rentes du Québec, protection de l’eau, médicaments génériques,
violence, barèmes de l’aide juridique... Ces propositions constituent les positions
officielles de l’Afeas. Elles sont regroupées dans la première partie du présent do-
cument. Les membres de l’Afeas passent maintenant à l’action pour en réclamer la
mise en application. Elles souhaitent que les autorités concernées par ces deman-
des prennent les décisions qui s’imposent pour assurer un suivi.

Lors de ce même congrès, les déléguées adoptaient deux rapports, soit celui de la
présidente et celui des activités de l’Afeas au cours de l’année écoulée. Ces deux
rapports reproduits dans les deux dernières sections du présent document mon-
trent l’évolution des dossiers prioritaires à l’Afeas.

L’Afeas est un organisme de défense des droits des femmes voué à l’amélioration
de leurs conditions de vie et de travail. Présentement, près de 15 000 Québécoises
en font partie dans 350 localités différentes. Ces femmes participent activement à
la vie de leur communauté, contribuent aux changements sociaux et revendiquent
la mise en place de mesures susceptibles d’améliorer la situation des femmes et
d’éliminer toute discrimination à leur endroit.
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Propositions adoptées



L’Afeas en 2003-200466666

Avec plusieurs autres pays, le Canada s’est engagé, lors de la Conférence mondiale
sur les femmes tenue à Beijing en 1995, à développer des mécanismes et à adopter
des politiques qui permettent de reconnaître le travail invisible des femmes (réso-
lution #2046). Le travail qu’effectuent les femmes auprès des membres de leur
famille, comme aidantes ou comme mères, constitue une part indiscutable du tra-
vail invisible qu’elles accomplissent.

Désengagement de l’État

Le rôle de l’État en matière de santé et de soins s’est grandement rétréci suite au
virage ambulatoire et aux coupures budgétaires. Dès lors, une part importante du
travail rémunéré a été transférée vers le travail non rémunéré générant ainsi des
économies substantielles pour le système de santé. Depuis, les familles sont désor-
mais appelées à prendre la relève quand la maladie frappe. Actuellement, 70 à 80%
des soins personnels et des services donnés aux personnes âgées le sont par les
familles, généralement les femmes.

Dès le début de ce désengagement, l’Afeas s’est impliquée dans des recherches
pour mieux connaître les impacts de cette situation sur les femmes. Ces recherches
ont démontré que ce sont les femmes qui, le plus souvent, deviennent les «aidantes»
et dispensent des soins aux membres de leur famille.  Ainsi au Québec, le virage
ambulatoire n’a fait que renforcer les stéréotypes en retournant les patientes et
les patients à domicile tout en prenant pour acquis que les femmes «naturelle-
ment» prennent soin de leurs proches.

Lourdeur et exigences de la tâche

En plus d’assister, de réconforter et de rassurer les personnes gravement malades,
les aidantes ou aidants doivent leur dispenser des soins parfois complexes qui font
appel à diverses compétences et connaissances, surtout en cas de maladie ou d’ac-
cident grave. Il ne s’agit pas seulement de dispenser des soins de base ou d’hy-
giène, comme aider à manger ou faire la toilette de la personne malade. Il faut
également garder le lien avec le personnel médical, donner les médicaments et
appliquer des techniques médicales spécialisées initialement du ressort des profes-
sionnels de la santé, comme des changements de pansements, des désinfections
de plaies, des injections, etc.

1 - Prestation pour aide aux proches (dites de «compassion»)
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Impact sur les aidantes et aidants
Toutes les femmes sont susceptibles d’être un jour interpellées pour dispenser des
soins à des proches à cause d’une maladie grave ou suite à un accident. Leur
assistance est alors requise, qu’elles soient travailleuses au foyer ou sur le marché
du travail, travailleuses autonomes, étudiantes ou retraitées. Selon leur situation,
elles doivent trop souvent quitter leur emploi, retarder leurs projets d’études,
délaisser leurs activités bénévoles, suspendre leur vie sociale.

L’accroissement du travail que le rôle d’aidante ajoute à leurs autres tâches n’est
pas sans conséquences sur leur santé et leur équilibre. La lourdeur de la tâche
s’ajoute à l’inquiétude, à la fatigue et au stress.  Il y a aussi des répercussions
financières: perte de salaire si les personnes doivent se retirer du marché du tra-
vail, perte des avantages liés à l’emploi, sans compter des coûts supplémentaires
en déplacements, en matériel ou autres qui sont à prévoir pour remplir ce nou-
veau rôle adéquatement.

Positions de l’Afeas
L’Afeas insiste, avant tout, sur l’importance que les aidantes et les aidants puissent
choisir de s’engager ou non.  Les propositions adoptées visent à supporter les
aidantes et les aidants dans leur travail d’aide et de soins auprès de leurs proches,
lorsqu’elles ou ils choisissent de le faire. Voici quelques propositions adoptées avant
2004:

1992 - Que les dispensatrices et dispensateurs de soins soient rémunérés pour
les soins dispensés aux personnes en perte d’autonomie.
1998 - Que les aidantes et aidants naturels reçoivent une juste rémunération
pour ce travail exigeant accompli présentement gratuitement.
1998 - Que le travail des personnes aidantes soit reconnu en leur accordant
des crédits d’impôt remboursables.
2001 - Que la loi soit modifiée afin de reconnaître le travail effectué,
majoritairement par des femmes, en accordant aux aidantes et aidants, in-
cluant conjointes et conjoints, le montant comparable à la somme versée à une
institution et ce, dès la première journée de soins, tant pour l’hébergement
d’un parent que pour assurer son maintien à domicile.

●

●

●

●
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En 2004, les membres de l’Afeas adoptaient les nouvelles propositions suivantes:

1.1 Instauration d’un régime de prestations d’aide aux proches

Nous demandons au ministre de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille du
Québec d’instaurer un régime de prestations d’aide aux proches, dites de «com-
passion», lorsque la présence d’une personne est requise auprès de son enfant, de
sa conjointe ou conjoint, de l’enfant de sa conjointe ou conjoint, de sa mère, de son
père, d’une soeur, d’un frère ou d’un grand-parent, en raison d’une maladie grave
ou d’un accident grave.

1.2 Versement des prestations d’aide aux proches

Nous demandons au ministre de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille du
Québec de verser les prestations d’aide aux proches aux travailleuses et travailleurs
ayant droit, en vertu de la Loi sur les normes du travail (art. 79.8), à un congé d’un
maximum de douze (12) semaines au cours d’une année pour cette fin, qui ont
subi un arrêt de rémunération et qui ont gagné au moins 2 000$ au cours de
l’année précédant l’arrêt de rémunération, ainsi qu’aux travailleuses et travailleurs
autonomes dans les mêmes conditions.

1.3 Niveau des prestations d’aide aux proches

Nous demandons au ministre de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille du
Québec de fixer le niveau des prestations d’aide aux proches à partir des éléments
suivants :

les prestations équivaudront à 70% du salaire moyen gagné au cours des 26
dernières semaines où il y a eu rémunération au cours de la dernière année; si
le nombre de semaines avec rémunération est inférieur à 26, il sera pris en
compte le nombre de semaines où il y a eu rémunération, à partir d’un mini-
mum de 16 semaines;

●
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le salaire maximum assurable sera fixé au même niveau que le maximum des
gains assurables prévu en vertu de la Loi sur les maladies professionnelles et
les accidents de travail (environ 54 500 $ en 2004);
les prestations seront versées pendant un maximum de 12 semaines par pé-
riode de 12 mois, sans délai de carence;
Les 12 semaines pourront être partagées entre les membres de la famille pour
la même personne malade ou accidentée et ce, une fois par période de 12
mois, si cette personne requiert toujours des soins.

1.4 Prestation universelle d’aide aux proches

Nous demandons au ministre de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille du
Québec d’instaurer un système de prestation hebdomadaire minimale basée sur
les normes du travail, équivalente à 70% du salaire horaire minimum (7,45$ au
1er mai 2004) calculée pour 40 heures, soit 208,60$ par semaine (70% X 7,45$/h.
X 40 h.) et versée aux aidantes et aidants pour le travail effectué auprès des pro-
ches en perte d’autonomie, malades ou atteints d’une déficience physique ou men-
tale grave et prolongée.

●

●

●
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Rémunération pour les soins auprès des personnes
handicapées
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L’enfant handicapé est vulnérable et souvent extrêmement sensible. Il éprouve un
grand besoin de stabilité autour de lui et demande une présence constante et
fiable à ses côtés. Quand sa déficience physique ou mentale est grave et prolongée,
c’est d’une façon continue que l’enfant aura besoin de soins, de traitements, d’as-
sistance et de réconfort.

Avoir un enfant atteint d’une grave déficience est une grande responsabilité pour
des parents.  En plus de répondre aux besoins d’un enfant et de voir à son éduca-
tion, ils doivent se familiariser avec la nature de son handicap et apprendre à y
suppléer.  Parfois, ils devront aider l’enfant à manger, à boire, à se laver, à faire ses
besoins… Ils devront aussi l’aider à fonctionner selon ses possibilités, l’entourer
d’amour, de confiance, de sécurité. Lui permettre de se développer.

Pour ce faire, ils devront consulter et se faire aider par des personnes qui ont
connu la même expérience. Ils devront aussi constamment assurer à leur enfant
les soins médicaux et les traitements requis. Eux-mêmes devront apprendre à ad-
ministrer des soins spécialisés.  Ils auront à lui rendre la vie supportable. Ces
parents ont une tâche très lourde.

Les besoins des parents
La présence d’un enfant souffrant d’une déficience physique ou mentale grave et
prolongée entraîne des coûts importants pour la famille. Devant l’ampleur de la
tâche, un des parents, souvent la mère, arrêtera de travailler pour rester à la
maison auprès de son enfant afin de mieux répondre à ses besoins.  La famille sera
ainsi privée d’un revenu. Elle devra pourtant assumer tous les coûts liés à cette
situation : besoin en équipement, transports, soins particuliers.

En guise d’aide, la famille recevra une allocation du provincial et une prestation
fédérale, de même que quelques services offerts par le CLSC. C’est bien peu si on
considère tout le travail invisible et non rémunéré accompli.  C’est peu également si
on compare leur situation avec celle des victimes d’accidents de travail ou de la
route ou encore d’un acte criminel. Ces victimes ont besoin d’aide et l’État le recon-
naît en leur versant des compensations raisonnables.  L’Afeas demande un traite-
ment équitable pour les parents d’enfants atteints d’une déficience physique ou
mentale grave et prolongée.

2-
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2.1 Rémunération pour les soins aux enfants handicapés

Nous demandons au ministre de la Santé et des services sociaux d’instaurer un
système d’indemnisation accordé aux parents permettant de couvrir les frais des
soins particuliers nécessaires pour un enfant de moins de 18 ans atteint d’une
déficience physique ou mentale grave et prolongée sur une même base que si la
déficience avait été occasionnée à la suite d’un accident de la route ou d’un acte
criminel. Si l’un ou l’autre des parents assume les soins à l’enfant, il pourrait garder
ce montant.
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En 2004, quel que soit le type de famille et le nombre d’enfants, les femmes tra-
vaillent à l’extérieur dans la vaste majorité des cas. Elles ont un plan de carrière et
un objectif d’autonomie financière. Par exemple, le taux d’activité des mères de 20
à 44 ans dont le plus jeune enfant a 6 ans est de 74,8% dans une famille biparentale
et de 60,2% dans une famille monoparentale. Les familles actuelles qu’elles soient
biparentales ou monoparentales comptent d’ailleurs sur ce revenu pour survivre
(Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active).

Maternité : un rôle social
Si le fait de mettre des enfants au monde relève d’une décision strictement privée,
la maternité, comme la paternité, comporte une fonction sociale. Les enfants re-
présentent l’avenir, les travailleuses et travailleurs de demain. On ne peut déplorer
la dénatalité ou le vieillissement de la population et les coûts que cela engendre et
demander en même temps aux mères et aux pères d’assumer seuls la responsabi-
lité de mettre au monde et élever leurs enfants.

Maternité et rôle des femmes
On n’y échappe pas encore ! Les femmes sont les premières concernées par la
maternité. Ce sont elles qui doivent s’absenter du marché du travail pour mettre
leur enfant au monde et passer le plus de temps possible avec le bébé après sa
naissance.  Leur absence du marché du travail a des répercussions sur leur emploi,
leur avancement professionnel, leur retraite. Les congés prévus à leur intention
devraient compenser le plus généreusement possible les pertes qu’elles subissent.

Un support tangible pour les mères et les pères
Avec l’accroissement du nombre de femmes sur le marché du travail, des mesures
ont été réclamées pour supporter les mères et les pères lors de la naissance des
enfants. Depuis l’adoption à l’Afeas des premières résolutions réclamant des con-
gés de maternité, dans les années 70, du chemin a été parcouru. Aux congés de
maternité se sont ajoutés des congés parentaux, des congés de paternité, des
congés pour adoption. Des progrès sont encore possibles pour bonifier ces congés
et améliorer les prestations qui les accompagnent.

Pour l’Afeas, reconnaître les responsabilités parentales et familiales signifie recon-
naître le travail auprès des enfants comme essentiel à la famille et à la société.  Une
telle reconnaissance permettrait d’instaurer des mesures pour faciliter la concilia-
tion entre la vie familiale et la vie professionnelle, incluant les années de formation.
Elle permettrait aussi d’éviter l’épuisement et l’appauvrissement des personnes,
principalement des femmes, qui l’effectuent.

Prestations parentales3-
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3.1  Implantation du régime québécois d’assurance parentale

Nous demandons au ministre de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille
d’implanter un Régime québécois d’assurance parentale accordant, sans délai de
carence, à un taux minimum de 70% du revenu assurable :

des prestations de maternité durant 15 semaines;
des prestations de paternité de 5 semaines, non transférables;
des prestations parentales ou d’adoption de 35 semaines.

3.2  Revenu maximum assurable pour prestations parentales (Québec)

Nous demandons au ministre de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille
d’utiliser le même revenu maximum assurable pour le Régime québécois d’assu-
rance parentale que celui qui est utilisé en vertu de la Loi sur les maladies profes-
sionnelles et les accidents de travail, soit 54 500$ en 2004.

3.3  Hausse des prestations pour enfants

Nous demandons au ministre du Développement des ressources humaines du Ca-
nada de hausser les prestations lors de la naissance ou de l’adoption d’un enfant,
afin que les parents reçoivent un revenu de remplacement, sans délai de carence,
à un taux minimum de 70% du revenu assurable :

pour des prestations de maternité durant 15 semaines ;
pour des prestations de paternité de 5 semaines, non transférables;
pour des prestations parentales ou d’adoption de 35 semaines.

3.4  Revenu maximum assurable pour prestations parentales (Canada)

Nous demandons au ministre du Développement des ressources humaines du Ca-
nada de hausser le revenu maximum assurable pour prestations parentales au
niveau de celui utilisé par le Régime québécois d’assurance parentale.

●

●

●

●

●

●
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3.5  Prestation parentale universelle

Nous demandons au ministre de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille du
Québec et au ministre du Développement des ressources humaines du Canada :

de verser aux mères qui accouchent, aux pères ou aux parents qui adoptent,
une prestation hebdomadaire minimale basée sur les normes du travail équiva-
lente à 70% du salaire horaire minimum (7,45$) pour 40 heures (70% X 7,45$/
h. X 40 h. = 208,60$ par semaine) et ce, pendant le nombre de semaines où les
parents ne sont pas admissibles aux prestations de maternité, paternité, pa-
rentales ou d’adoption prévues dans le régime en vigueur.

de compenser la différence entre la prestation hebdomadaire minimale et la
prestation versée par le Programme d’assurance-emploi ou le Régime québé-
cois d’assurance parentale lorsqu’il sera en vigueur.

d’assumer conjointement la prestation parentale universelle hebdomadaire mi-
nimale d’ici la mise en oeuvre du Régime québécois d’assurance parentale.

●

●

●
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C’est l’ensemble de la société qui profite de la présence des enfants. Ils représen-
tent la continuité de l’espèce humaine, les travailleuses et travailleurs de demain.
C’est grâce à leurs contributions futures aux dépenses publiques que le fonction-
nement de la société se perpétuera. Mettre un enfant au monde est un geste qui
bénéficie donc à l’ensemble de la société.

Reconnaissance accordée par l’allocation familiale
La création des allocations familiales, en 1945 à la fin de la guerre, concrétisait
alors l’importance d’accorder un soutien aux parents pour le rôle qu’ils assument.
L’allocation familiale a été une des premières mesures de soutien pour les enfants
à être versée aux familles. Le débat a d’ailleurs été vif avant que la décision ne soit
prise de l’octroyer aux mères.

Les allocations familiales ont subi de nombreuses transformations au fil des ans :
des hausses, des coupures, la perte de leur universalité, des modulations selon
l’âge, l’instauration de cette mesure au Québec. Les membres de l’Afeas en ont
toujours défendu le principe, souvent par des mobilisations très actives. Cepen-
dant, les allocations demeurent encore aujourd’hui peu significatives comme sou-
tien financier qu’elles apportent aux familles en regard des dépenses qu’un enfant
peut entraîner en frais de nourriture, logement, vêtements, éducation, loisirs, trans-
port, hygiène, santé, etc.

4.1  Allocations familiales universelles

Nous demandons au ministre de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille du
Québec et au ministre du Développement social du Canada de reconnaître le sou-
tien aux enfants par le versement d’allocations familiales universelles et de bonifier
les allocations pour les familles à faible revenu.

Allocations familiales universelles4-
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5. Frais de garde

1616161616

Le développement des services de garde a suivi l’entrée progressive des femmes
sur le marché du travail. En 1979, l’Office des services de garde à l’enfance est
fondé. Le gouvernement reconnaissait ainsi sa part de responsabilité dans la pres-
tation des services de garde. Depuis, ils se développent sans cesse sous diverses
formes. Ils sont également offerts à des coûts très accessibles.

Les travailleuses au foyer et la garde des enfants
Les femmes sont encore nombreuses à demeurer au foyer pour s’occuper de leurs
enfants, et certains hommes le font aussi.  Diverses raisons motivent leur choix : le
nombre d’enfants, le désir de les éduquer personnellement, le manque d’emplois,
le choix d’un travail à temps partiel, des carences dans les services de garde de leur
localité...  Délibérément, ces parents assument la garde de leurs enfants à temps
plein.

Malgré l’utilité de leur travail auprès de leurs enfants, les travailleuses et travailleurs
au foyer ne bénéficient d’aucune mesure accordée spécifiquement pour reconnaî-
tre leur rôle dans la garde de leurs enfants. Ces personnes ont peu accès aux
services existants et ne reçoivent pas de compensation financière valable pour le
travail qu’elles accomplissent. Elles permettent pourtant au gouvernement des éco-
nomies substantielles en n’utilisant pas les services de garde publics. Elles sont les
grandes oubliées des services de garde.

L’Afeas insiste pour que la valeur de ce travail invisible soit reconnue et soutenue
par des mesures concrètes telles que le soulignent ces diverses propositions adop-
tées au cours des ans:

1992 - Élargir l’éligibilité à l’exemption pour frais de garde à la mère ou au père
qui garde son ou ses enfants à la maison et transformer cette exemption en
crédit remboursable versé à cette personne.
1992 - Accorder au parent, pour chaque enfant qu’il garde, une subvention
égale à celle versée à la garderie pour une place/enfant.
2000 - Donner aux mères de familles qui sont à la maison, en reconnaissance
du travail effectué auprès de leurs enfants, le même montant que celui donné
aux garderies publiques.

●

●

●
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5.1  Allocation pour la garde des enfants au foyer

Nous demandons au ministre de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille du
Québec de reconnaître le travail effectué auprès des enfants par la mère ou le père
qui les garde à domicile en lui octroyant une allocation de disponibilité, non impo-
sable, de 2 500$ par année, par enfant de 0 à 6 ans, jusqu’à ce que l’enfant entre
à l’école à plein temps.

5.2  Crédit d’impôt remboursable pour frais de garde

Nous demandons au ministre du Développement social du Canada de transformer
la déduction pour frais de garde en crédit d’impôt remboursable.

5.3  Prestation supplémentaire pour enfant de moins de 7 ans

Nous demandons au ministre du Développement social du Canada de hausser la
prestation supplémentaire pour enfant de moins de 7 ans à 1000$ par année par
enfant pour la mère ou le père qui garde son ou ses enfants au foyer et qui ne
réclame pas de déduction ou de crédit d’impôt pour frais de garde.
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Régie des rentes du Québec : rente de conjointe ou
conjoint survivant

1818181818

Le Régime de rentes du Québec verse une rente viagère, en cas de décès d’une
cotisante ou d’un cotisant, à la conjointe ou au conjoint survivant. Le montant de
cette rente varie selon les facteurs suivants :

les cotisations que la conjointe ou le conjoint a versées au Régime de rentes du
Québec ;
l’âge;
le fait d’avoir à charge des enfants de la personne décédée;
le fait d’être invalide;
le fait de recevoir déjà une rente de retraite ou d’invalidité.

De plus, le RRQ verse à l’enfant mineur de la cotisante ou du cotisant décédé une
rente mensuelle de 61.18$ (en 2004), indexée en fonction de l’inflation(1).

Propositions de la RRQ
La Régie de rentes propose de cibler plus directement les enfants mineurs de la
cotisante ou du cotisant décédé en augmentant la rente mensuelle actuelle à 187$
(en 2003), indexée en fonction de l’inflation.

Par ailleurs, la Régie de rentes constate que, dans le contexte social actuel, la con-
jointe ou le conjoint survivant n’est pas toujours responsable des enfants mineurs
de la cotisante ou du cotisant décédé. Elle propose donc, pour la conjointe ou le
conjoint survivant non retraité, de transformer la rente viagère en rente tempo-
raire de trois ans égale à la rente payable au titre de l’invalidité et de transférer au
compte de la conjointe ou du conjoint survivant 60% des gains inscrits au registre
de la cotisante ou du cotisant décédé pendant les années de vie commune. Pour la
conjointe ou le conjoint survivant, retraité ou non cotisant, et âgé de 65 ans ou
plus, la Régie propose de verser une rente de survie égale à 60% de la rente de
retraite de la cotisante ou du cotisant décédé.

Les propositions de la RRQ touchant les rentes en cas de décès pourraient être
adoptées à court terme pour les orphelines ou les orphelins mineurs et les jeunes
conjointes ou conjoints survivants, tout en aménageant des périodes de transition
pour les femmes plus âgées qui ont moins participé au marché du travail(2).

6.
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Changements inquiétants
Bien que la formule proposée puisse sembler intéressante, le montant étant plus
élevé qu’actuellement, il faut tenir compte qu’elle est temporaire.  L’Afeas appré-
hende l’appauvrissement pour les femmes n’ayant pas de revenus, travaillant à bas
salaire ou à temps partiel. En 2002, 22% des femmes âgées de plus de 25 ans
travaillaient à temps partiel, comparativement à 6% pour les hommes. Le chô-
mage est toujours une triste réalité, sans oublier que les salaires des femmes sont
encore bien en deçà de ceux des hommes.  Elles risquent donc de vivre en dessous
du seuil de la pauvreté.

La rente de conjointe ou de conjoint survivant apporte une aide financière impor-
tante à la famille et une compensation pour la perte de revenu de la personne
décédée. Il est important que le versement de cette rente soit à vie. À la retraite elle
devient un complément pour celles qui, à cause des bas salaires, du temps partiel,
des périodes hors du marché du travail pour avoir des enfants, ont droit à une
rente peu élevée.

Il est vrai que la rente d’orphelin mineur mérite un ajustement à la hausse mais
l’Afeas soutient qu’il ne faudrait pas, pour réaliser cette amélioration, occulter la
conjointe ou le conjoint survivant.

6.1  Rente à la conjointe et au conjoint survivant

Nous demandons à la Régie de rentes du Québec de continuer à verser à vie la
rente à la conjointe ou au conjoint survivant.

Références
(1) NetRégie,Service en ligne.
(2) Afeas, Mémoire «Régime de rentes pour une retraite décente», Février 2004.
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L’Afeas réclame depuis longtemps le droit pour les travailleuses et les travailleurs
au foyer de participer à un régime de pension, afin de vivre une retraite plus
confortable.  Pour ce faire, il faut reconnaître les responsabilités parentales et
familiales, reconnaître ce travail essentiel à la famille comme à la société; il est
question ici d’équité entre les citoyennes et les citoyens.  C’est un dossier difficile à
faire avancer dans le contexte actuel.

En attendant cette reconnaissance, d’autres alternatives, comme des avantages
dans le cadre des régimes de pension, peuvent être envisagées afin d’améliorer les
conditions de vie des femmes au moment de leur retraite.  Déjà, certains avantages
du Régime de rentes du Québec actuel permettent une forme de reconnaissance
du travail social et économique des femmes.  Le partage des rentes de retraite, la
rente de conjointe survivante et l’allocation à la conjointe sont des moyens de
reconnaître le travail accompli auprès des enfants et/ou des personnes handica-
pées ou non autonomes.

La Loi sur les normes du travail reconnaît, depuis le 1er mai 2003, ces responsabi-
lités et permet de s’absenter du travail sans perte d’emploi, ni d’avantages sociaux.
Voici le texte de l’article 79.8: «Un salarié qui justifie de trois mois de service con-
tinu peut s’absenter du travail, sans salaire, pendant une période d’au plus 12
semaines sur une période de 12 mois lorsque sa présence est requise auprès de
son enfant, de son conjoint, de l’enfant de son conjoint, de son père, de sa mère,
d’un frère, d’une sœur ou de l’un de ses grands-parents en raison d’une grave
maladie ou d’un grave accident. Le salarié doit aviser l’employeur le plus tôt possi-
ble de son absence et, sur demande de celui-ci, fournir un document la justifiant.
Toutefois, si un enfant mineur du salarié est atteint d’une maladie grave, potentiel-
lement mortelle, attestée par un certificat médical, le salarié a droit à une prolon-
gation de son absence, laquelle se termine au plus tard 104 semaines après le
début de celle-ci. Le premier alinéa de l’article 79.3, le premier alinéa de l’article
79.4 et les articles 79.5 et 79.6 s’appliquent à cette absence du salarié, compte
tenu des adaptations nécessaires».

Comme les gouvernements refusent toujours aux travailleuses et travailleurs au
foyer le droit de participer à des régimes publics de pension, l’Afeas demande de
leur garantir une retraite décente par le biais de leurs régimes de protection de la
retraite.

Régime de rentes du Québec : octroi d’un crédit de
rentes pour soins aux enfants et aux proches

7.
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7.1 Régime de rentes du Québec : octroi de crédits de rentes pour soins aux
enfants et aux proches

Nous demandons à la Régie de rentes du Québec d’accorder un crédit annuel de
rente basé sur 60% du maximum des gains assurables (MGA) à :

toutes les personnes qui reçoivent une allocation familiale pour un enfant de
moins de 7 ans ou qui la recevraient si leur revenu familial n’était pas trop
élevé;

toutes les personnes qui ont eu au moins trois enfants, jusqu’à ce que le plus
jeune enfant ait douze ans;

toutes les personnes qui se sont retirées du marché du travail pour s’occuper
de proches en perte d’autonomie, malades ou handicapés.

Toutefois le crédit maximum qu’une personne pourrait accumuler dans une année,
en combinant ces crédits et les crédits liés à des cotisations versées, serait fixé à
100% du maximum des gains assurables (MGA)

●

●

●
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8. Régime de rentes du Québec : prestation de décès

La prestation de décès est versée à la succession d’une cotisante ou d’un cotisant
décédé pour couvrir les frais inhérents au décès. Elle est très utile aux familles.
Comme les travailleuses et les travailleurs au foyer ne peuvent cotiser au Régime
de rentes du Québec, leurs familles ne peuvent bénéficier de cette prestation de
décès.

C’est une autre situation qui démontre que l’apport des femmes à la société reste
encore aujourd’hui occulté.  Dans un souci d’équité pour ces personnes qui sont au
foyer pour prendre soin des enfants ou des proches en perte d’autonomie ou
malades, cette prestation devrait aussi leur être versée.  Ce serait d’ailleurs une
reconnaissance sociale du travail d’éducation des enfants.

8.1  Prestation de décès

Nous demandons à la Régie de rentes du Québec et au programme de Sécurité de
la vieillesse du Canada de verser une prestation de décès aux héritières ou héritiers
de toute personne décédée qui, au cours de sa vie, a reçu une allocation familiale
pour ses enfants ou qui l’aurait reçu si son revenu familial n’avait pas été trop
élevé, sans égard à son statut lié au marché du travail.

Référence
Afeas, «Mémoire Régime de rentes pour une retraite décente», février 2004.
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Le Régime de rentes du Québec a été créé dans le but d’offrir une protection
financière de base aux travailleuses et travailleurs, ainsi qu’à leurs proches, lors de
la retraite, en cas d’invalidité et de décès.  C’est un régime d’assurance obligatoire
qui s’adresse à l’ensemble des personnes qui sont sur le marché du travail au Qué-
bec.

Toutes les rentes, à l’exception de la rente d’orphelin sont calculées en tenant compte
des cotisations versées par la travailleuse ou le travailleur et de ses gains admissi-
bles.

Clientèles pénalisées
Les femmes qui ont choisi de se consacrer à leurs familles, les travailleuses au
foyer, ne peuvent contribuer, d’aucune façon, au RRQ, l’apport social et économi-
que de leur travail n’étant pas reconnu.  Lorsqu’elles réintègrent le marché du
travail elles ont moins d’années de travail à envisager, elles occupent très souvent
des emplois à temps partiel sans accès à un régime de retraite privé et elles sont
sous-payées. L’impossibilité de verser des cotisations sur un gain de travail infé-
rieur au seuil déterminé par la Régie constitue un autre empêchement à se bâtir un
fonds de retraite, même modeste, auprès de la Régie de rentes.

De plus, les travailleuses au foyer ne peuvent bénéficier de la période d’exclusion
du marché du travail accordée aux travailleuses par le Régime de rentes.  Les
travailleuses au foyer ne bénéficient d’aucune autre mesure leur permettant de
participer au Régime de rentes publiques.  Par cette exclusion du Régime de rentes
publiques les travailleuses au foyer sont, de ce fait, grandement pénalisées et dis-
criminées.

9.1  RRQ : participation des travailleuses et des travailleurs au foyer

Nous demandons au gouvernement du Québec d’accorder aux travailleuses et tra-
vailleurs au foyer la possibilité de cotiser au Régime de rentes du Québec, qu’ils
aient ou non un revenu gagné, avec les mêmes avantages que celles et ceux qui
gagnent plus de 3 500 $ par année, jusqu’à une contribution maximale équiva-
lente au salaire industriel moyen canadien.

Régime de rentes du Québec : participation des
travailleuses et des travailleurs au foyer

9.
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En 1993, lors d’une rencontre organisée par Statistique Canada concernant le ques-
tionnaire pour le prochain recensement, l’Afeas proposait d’y inclure des questions
permettant d’identifier et de quantifier le travail non rémunéré.  Statistisque Ca-
nada donnait suite à ces demandes en intégrant de telles questions au recense-
ment de 1996.

Ce gain est important car le recensement permet une cueillette de données auprès
de toute la population.  Les résultats du recensement et les commentaires qu’ils
suscitent sont largement diffusés, ce qui contribue à une reconnaissance de la
valeur du travail non rémunéré et à une plus grande visibilité de ce travail.  Aucune
autre enquête ou campagne de sensibilisation n’a un tel impact.

Pertinence de la question sur les activités reliées au travail à la maison
Les données fournies par le recensement et par les enquêtes sociales sont précieu-
ses pour comprendre l’ampleur du travail accompli au foyer que ce soit le travail
domestique ou les soins dispensés aux enfants, aux personnes malades, âgées,
handicapées ou en perte d’autonomie.  Ces données favorisent aussi une prise de
conscience de l’inégalité dans le partage entre les femmes et les hommes des tâ-
ches non rémunérées et contribuent peut-être à un meilleur partage.  Elles per-
mettent également une revalorisation du travail rémunéré traditionnellement fé-
minin qui subit les effets de la non reconnaissance de ce même travail fait sans
rémunération par les femmes dans les familles.  Cette non reconnaissance n’est
pas étrangère à la pauvreté des femmes.

Ces données permettront d’attribuer une valeur à ce travail afin de permettre
l’accès à des mesures sociales de nature à le reconnaître.  Elles pourront également
contribuer à identifier les besoins des personnes qui accomplissent ce travail favo-
risant ainsi la mise en place, à leur intention, de mesures de support aussi bien
communautaires que privés.

Il est donc important qu’une telle question soit maintenue dans chaque question-
naire de recensement.

Recensement : inclusion des travailleuses et
travailleurs au foyer

10.
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Travail invisible effectué au Canada
La société est en pleine évolution, il existe des données pour prouver statistique-
ment que les femmes envahissent de plus en plus le marché du travail.  Pour faci-
liter socialement la reconnaissance du travail invisible, l’Afeas souligne l’importance
de pouvoir aussi comptabiliser le nombre de canadiennes et canadiens qui effec-
tuent ce travail non rémunéré au sein du couple et de la famille, au même titre que
les travailleuses et travailleurs rémunérés.

10.1 Recensement : maintien d’une question sur le travail au foyer

Nous demandons à Statistique Canada de maintenir, dans les questionnaires de
recensement, une question permettant de comptabiliser l’ensemble du travail au
foyer, incluant les tâches domestiques et celles liées aux soins des enfants et des
proches en perte d’autonomie, malades ou handicapées.

10.2 Recensement : ajout d’une catégorie «Travailleuses / travailleurs
au foyer»

Nous demandons à Statistique Canada d’ajouter une catégorie «travailleuses / tra-
vailleurs au foyer» pour comptabiliser le nombre de Canadiennes et de Canadiens
qui effectuent ce travail non rémunéré au sein du couple et de la famille, au même
titre que les travailleuses et travailleurs rémunérés.

Référence
Afeas, «Le contenu du recensement de 2001 - Les recommandations de l’Afeas présentées à Statistique
Canada», 1998.
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L’abondance de l’eau sur notre planète est bien connue, plus de 70% de sa surface
en est constituée. Toutefois, combien de personnes savent que seulement 2,5% de
cette eau est douce ?

Le Québec avec son grand fleuve Saint-Laurent, ses 4500 rivières et son demi-
million de lacs a été choyé. Nous possédons 3 % des réserves mondiales
renouvelables en eau douce.  Notre grand fleuve Saint-Laurent fournit à lui seul
40% de toute notre eau douce renouvelable(1). Cependant, malgré cette abon-
dance, l’eau n’est pas une ressource inépuisable. Les experts reconnaissent que
nous gaspillons la moitié de l’eau que nous utilisons. Pour leur usage résidentiel, les
Canadiennes et les Canadiens occupent, dans le monde, le deuxième rang pour
l’importance de leur consommation d’eau, après les Américaines et les Américains.
Le Québec n’est pas en reste car il consomme plus que la moyenne nationale avec
ses 400 litres d’eau potable par personne, par jour(1).

L’eau, cette précieuse richesse naturelle essentielle à la vie, est malheureusement
souvent malmenée, notamment par la pollution, l’usage abusif.

Bureau d’audiences publiques
Le Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) a pour mission d’in-
former et de consulter la population sur des questions relatives à la qualité de
l’environnement que lui soumet le ministre. Le BAPE a remis en mai 2000 un rap-
port sur la gestion de l’eau «L’eau, ressource à protéger, à partager et à mettre en
valeur».  Ce rapport contient le point de vue et les suggestions des citoyennes et
des citoyens, des municipalités, des groupes et des organismes et recommande,
entre autres, l’adoption d’une loi-cadre sur l’eau et les milieux aquatiques qui clari-
fiera le statut de l’eau souterraine et de l’eau de surface(2).

Politique nationale de l’eau
La Politique nationale de l’eau lancée en novembre 2002 est le fruit de cinq années
de recherches, de consultations et de prises de position sur les enjeux, les orienta-
tions et les actions à mettre en œuvre en matière de gestion de l’eau.  La mise en
œuvre de cette Politique de l’eau se fonde sur plus de cinquante engagements du
gouvernement.  Six de ces engagements s’adressent plus particulièrement à l’en-
semble des Québécoises et des Québécois(3):

reconnaître l’eau comme un patrimoine collectif;
accentuer la protection de la santé publique ;

Protection de l’eau11.

1.
2.
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protéger, conserver et restaurer les écosystèmes aquatiques reconnus pour
leur rôle d’épurateur naturel et d’habitats de la flore et de la faune ;
permettre aux Québécoises et aux Québécois d’avoir accès à l’eau pour satis-
faire leurs besoins essentiels ainsi que pour le plaisir d’être en contact avec elle,
lors d’activités récréatives : pêche, canot, kayak, baignade, tourisme nautique,
observation de la nature, randonnée;
favoriser la participation citoyenne en mettant en place des organismes de
gestion par bassin versant.  Ces organismes agiront pour protéger et restau-
rer les écosystèmes dans une perspective de gains environnementaux;
soutenir les organismes bénévoles de nos lacs dans les efforts qu’ils font pour
permettre de contrer la dégradation des milieux aquatiques, riverains et humi-
des.

Gestion de l’eau
Un des principaux enjeux internationaux du vingt et unième siècle sera la gestion
de l’eau.  L’accès à l’eau potable est un droit humain individuel et collectif ; la priva-
tisation, la tarification, le captage et la commercialisation de l’eau représentent des
risques importants à l’exercice de ces droits.

C’est pourquoi l’Afeas insiste pour que le gouvernement du Québec agisse avec
détermination et adopte une Loi-cadre sur la gestion de l’eau afin de préserver ce
bien commun, essentiel et irremplaçable.

11.1 Protection de l’eau

Nous demandons au gouvernement du Québec d’adopter, au cours du présent
mandat, une loi-cadre sur la gestion de l’eau en conformité avec le rapport du
BAPE sur la gestion de l’eau (2000) et la proposition de la Politique nationale de
l’eau annoncée par le gouvernement du Québec en novembre 2002.  Cette loi
devrait confirmer les principes suivants :

la propriété de l’eau est collective;
la gestion de l’eau doit rester une responsabilité publique;
le financement nécessaire à la gestion de l’eau doit être collectif et solidaire.

Références
(1) Afeas, «Guide d’animation pour Activités femmes d’ici 2003-2004».
(2) Communiqué 1,  «Le rapport de la Commission sur la gestion de l’eau au Québec», mai 2000.
(3) Environnement Québec, dépliant «L’eau, la vie, l’avenir».

3.
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Un grand danger guette la qualité de l’eau douce. C’est celui généré par les dépo-
toirs en dessous desquels se trouve une nappe libre ayant un potentiel aquifère
élevé.  Ce danger se trouve accru lorsque la rentabilité d’un lieu d’enfouissement
sanitaire repose sur la quantité de déchets. Le problème n’est pas d’exploiter un
dépotoir, mais vient de la quantité de déchets enfouis en un même lieu.  Pour
rentabiliser un site, on y enfouit les déchets provenant de régions extérieures. Une
bonne gestion des déchets commence par un effort de réduction de ceux-ci. Com-
ment est-il possible de promouvoir la réduction du volume de déchets à enfouir
lorsque la rentabilité est l’objectif ?  Il y a là conflit d’intérêts. Est-il admissible qu’un
lieu d’enfouissement sanitaire devienne, au détriment de la protection
environnementale du milieu, la poubelle d’autres régions du Québec ou d’ailleurs ?

L’état des nappes d’eau souterraines du Québec est peu connu. On ignore quelle
quantité d’eau s’y trouve et quelle en est la qualité. Il n’existe pas, à l’heure actuelle,
de carte qui ferait un inventaire précis de nos ressources souterraines tant sur le
plan quantitatif que sur le plan pollution.

Production de déchets
«La production de déchets est préoccupante et nos habitudes de consommation le
sont tout autant.  Le Québec est le deuxième plus gros producteur de déchets
après la riche Alberta. La manie des emballages pour tout et rien mérite une ré-
flexion.  Nos comportements du tout-jetable et sans effort nous plonge dans l’ab-
surdité la plus totale.  Alors que nous avons réalisé des progrès considérables en
matière de recyclage, nous achetons tous azimuts.  Le temps nous rattrape et
annonce la fin de la récréation. Nous devons payer deux fois pour éliminer nos
matières recyclables : pour l’acheter et pour s’en défaire»(1).

Avec une politique sur la gestion des matières résiduelles, le gouvernement du
Québec entend augmenter le recyclage. Dans son bilan 2000 sur la gestion des
matières résiduelles au Québec, RECYC-QUÉBEC démontre que la récupération et
la valorisation des résidus connaissent une augmentation appréciable.  Cependant,
l’impact positif de cette augmentation se trouve atténué par le fait que nous géné-
rons aussi de plus en plus de biens de consommation.  Les citoyennes, les citoyens
et les entreprises doivent effectuer un virage important.

L’Afeas croit que ce virage pourrait être encouragé si les dépotoirs devaient limiter
leur capacité aux résidus provenant de leur région. Cela forcerait les villes et les
régions qui ont l’habitude de pousser leurs ordures ailleurs d’en assumer la res-

Contamination de l’eau12.
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ponsabilité. Elles seraient incitées à la réduction, à la réutilisation et auraient avan-
tage à multiplier les mesures qui favorisent la récupération et la valorisation des
résidus. Il faudra bien un jour arriver à un enfouissement minimal. En attendant,
nous continuons de surconsommer, nous continuons de menacer nos eaux souter-
raines avec des millions de tonnes de déchets compactés en instance de contami-
ner l’environnement dès qu’une faille se produit dans le mur de protection.

Campagne de sensibilisation
Il est temps de sensibiliser la population à l’importance du respect de cette res-
source, que ce soit en terme de contamination ou d’usage abusif.  L’eau nous
accompagnant dans toutes les manifestations de la vie quotidienne, on s’en sert
souvent sans penser à l’économiser, sans même s’interroger sur sa propreté, sur
les coûts que cela engendre. Plusieurs petits gestes répétés sauveraient annuelle-
ment des millions de litres d’eau, ce qui faciliterait le fonctionnement des usines de
traitement des eaux usées et aurait comme résultat une importante économie d’éner-
gie. La protection, la mise en valeur, la gestion de l’eau sont des défis qu’il faut
relever collectivement d’où l’importance de motiver les citoyennes et les citoyens à
poser des gestes concrets pour assurer la pérennité de cette ressource essentielle
et épuisable.

12.1 Contamination de l’eau

Nous demandons au ministre de l’Environnement du Québec d’obliger chaque MRC
(Municipalité régionale de comté) à se doter d’un dépotoir afin qu’elle cesse d’en-
voyer ses déchets ailleurs, qu’elle refuse de recevoir des déchets d’ailleurs et qu’elle
veille à s’assurer que son dépotoir ne contamine pas la nappe phréatique.

12.2 Campagne de sensibilisation

Nous demandons au ministre de l’Environnement du Québec d’entreprendre, dès
cette année, une importante campagne de sensibilisation dans les écoles et les
médias pour protéger et économiser l’eau comme ressource essentielle et épuisable.

Référence
(1)  Le Nouvelliste, article  «L’invasion barbare», Christiane St._Pierre, 19 juin 2004.
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Au Québec, depuis 1997, le coût des médicaments payés par le programme public
d’assurance médicaments a augmenté en moyenne de 16% par année. De leur
côté, les assureurs privés ont constaté une augmentation de 18%.  Sur l’ensemble
des dépenses en santé au Québec, on prévoit que, chaque année, les dépenses en
médicaments augmenteront de 10% et plus.

Une hausse du prix d’achat des médicaments entraîne une augmentation des coûts
et des dépenses, autant pour le gouvernement qui gère les budgets en santé, que
pour les consommatrices et les consommateurs.

Conséquences possibles
Lorsque le coût des médicaments croît trop rapidement, le gouvernement se trouve
confronté à des choix limités : il peut restreindre les médicaments couverts, aug-
menter la participation financière des contribuables à son programme d’assurance
médicaments ou réduire ses autres dépenses pour absorber le coût des médica-
ments.

Les consommatrices et les consommateurs, de leur côté, voient leur budget per-
sonnel affecté.  Cette situation est particulièrement préoccupante pour les person-
nes à faible revenu.  Il arrive que des patientes ou des patients soient tentés d’arrê-
ter de prendre leurs médicaments ou d’en réduire les doses, au risque d’aggraver
leurs problèmes de santé et même d’en voir apparaître de nouveaux.

Médicaments génériques
Avant d’être vendu, le médicament générique, tout comme le médicament d’ori-
gine, doit être approuvé par Santé Canada.  Au Québec, un médicament générique
se vend environ 60% du prix d’un médicament d’origine. Il serait donc financière-
ment avantageux d’utiliser les médicaments génériques.  Au Canada, certaines pro-
vinces autorisent, ou même obligent, la pharmacienne ou le pharmacien à rempla-
cer un médicament prescrit par le médecin, par un médicament générique équiva-
lent.

Les médicaments génériques sont reconnus comme moins coûteux tout en étant
généralement aussi efficaces.  Toutefois, toutes les personnes prenant des médica-
ments ne connaissent pas nécessairement l’existence des médicaments génériques.
D’autant plus que ce ne sont pas tous les médicaments qui possèdent une version
générique. Si la pharmacienne ou le pharmacien offrait la possibilité de prendre un
médicament générique à la place d’un médicament d’origine, il y aurait une grosse
économie.

Les médicaments génériques13.
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13.1 Médicaments génériques

Nous demandons au ministre de la Santé et des Services sociaux d’inciter les phar-
maciennes et les pharmaciens à offrir le médicament générique.

Référence
Afeas, «Guide d’animation pour Activité Femmes d’ici 2003-2004».
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Depuis plusieurs années, l’Afeas est préoccupée par le problème de la violence. En
1984, une proposition était adoptée en assemblée générale provinciale pour que
se tienne une semaine du respect de la personne dans tout le Québec, au niveau
des commissions scolaires et du public en général, pour lutter contre la violence et
la pornographie.

Depuis 1997, l’Afeas réalise annuellement une campagne de sensibilisation contre
la violence. Cette campagne, «l’Opération Tendre la main», a lieu fin novembre,
début décembre. Des activités sont organisées aux trois paliers Afeas. Certaines
Afeas régionales et locales choisissent de tenir leurs activités auprès des jeunes du
primaire ou du secondaire.

UNESCO
L’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science
et la culture (UNESCO) a déclaré la période de 2001 à 2010 «Décennie internatio-
nale de la promotion d’une culture de la non violence et de la paix au profit des
enfants du monde».

Transmission des valeurs
Les enfants sont la génération de demain. Nous avons le devoir de leur transmet-
tre des valeurs essentielles à l’obtention d’un monde de paix.

Bien que l’éducation et la formation d’un enfant commencent au sein de la famille,
le milieu scolaire demeure l’endroit où il fera un grand nombre d’apprentissages.
Malheureusement, on entend parler et on observe de plus en plus de violence,
qu’elle soit verbale, physique ou psychologique, entre les enfants en milieu sco-
laire. Cela se traduit par de l’intimidation, du harcèlement, du taxage, etc.

Les conséquences de la violence rejaillissent sur toute la société, en plus de briser
des vies, d’attaquer l’intégrité des personnes qui en sont victimes et de mettre en
danger leur santé physique et mentale.

Temps de réflexion et de promotion de la non violence
L’Afeas insiste sur l’importance de réserver une semaine durant l’année scolaire
afin de promouvoir la non violence et d’éduquer nos jeunes avec des actions con-
crètes. Pour que ces actions produisent des résultats positifs, il faut que toutes les
personnes exerçant un rôle d’éducation auprès des jeunes, soient conscientisées et
participent activement aux activités.  Les parents, les enseignantes et enseignants,
les commissions scolaires, les conseils d’établissement, etc., doivent se mobiliser et
agir en concertation afin que ce temps de réflexion donne des résultats positifs.

Semaine de la non violence dans les écoles du Québec14.
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14.1 Semaine de la non violence dans les écoles du Québec

Nous demandons au ministre de l’Éducation du Québec que la première semaine de
décembre soit décrétée «Semaine de promotion pour la non violence et la paix»
dans toutes les écoles primaires et secondaires.
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Barèmes d’accès à l’aide juridique15.

Les prestataires d’aide de dernier recours de la Sécurité du revenu sont admissi-
bles gratuitement aux services offerts par l’Aide juridique. Toute autre personne
souhaitant bénéficier de l’Aide juridique devra prouver que sa situation financière
n’excède aucun des barèmes suivants. Ces barèmes tiennent compte des revenus,
des biens et des liquidités de la requérante ou du requérant ainsi que ceux de sa
famille. Ces barèmes n’ont pas été ajustés au coût de la vie depuis 1997.1

Barèmes pour les revenus annuelsBarèmes pour les revenus annuelsBarèmes pour les revenus annuelsBarèmes pour les revenus annuelsBarèmes pour les revenus annuels1

. Personne seule

. Adulte + 1 enfant

. Adulte + 2 enfants ou plus

. Conjoints

. Conjoints + 1 enfant

. Conjoints + 2 enfants ou plus

Barèmes des biensBarèmes des biensBarèmes des biensBarèmes des biensBarèmes des biens
. Requérante ou requérant (conjointe ou

conjoint propriétaire de la résidence)
. Requérante ou requérant (conjointe ou

conjoint non propriétaire de la résidence)

Barèmes des liquiditésBarèmes des liquiditésBarèmes des liquiditésBarèmes des liquiditésBarèmes des liquidités
. Personne seule
. Famille

De plus, les revenus pris en compte pour établir l’admissibilité financière ne sont
plus calculés sur une base hebdomadaire comme c’était le cas avant la nouvelle loi.
Un revenu suffisant pour la première moitié de l’année, mais insuffisant sur l’autre
moitié peut donc, dans un calcul de moyenne, être trop élevé lorsque l’année com-
plète est prise en compte.

  8 870 $
12 500 $
15 000 $
12 500 $
15 000 $
17 500 $

90 000 $

47 500 $

2 500 $
5 000 $

●

●

●
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Lorsque sa situation financière et celle de sa famille excèdent un des trois barèmes
prévus (revenus, biens ou liquidités), la requérante ou le requérant peut tout de
même être admissible à l’aide juridique moyennant le versement d’une contribu-
tion.

Seuil de pauvreté
Le Canada n’a pas encore adopté de définition officielle d’un seuil de la pauvreté.
«Québec a défini lui-même le niveau de ce seuil.  De manière transitoire, il sera fixé
à:

10 800 $ pour une personne seule;
15 500 $ pour un couple sans enfant et une personne chef de famille monopa-
rentale avec un enfant, et
18 200 $ pour une personne chef de famille monoparentale avec deux enfants
et un couple avec un enfant. Dans le cas d’une personne chef de famille mono-
parentale avec trois enfants ou plus, comme dans celui d’un couple avec deux
enfants, le seuil est de 22 000$. Pour ce qui est des familles de plus de trois
enfants, il s’élève à 24 500$»(2).

Ces seuils ont été déterminés à partir de la mesure de faible revenu (MFR) de
Statistique Canada et la mesure du panier à la consommation (MPC) du ministère
du Développement des ressources humaines du Canada. En fait, le seuil retenu par
Québec est un peu plus bas que la mesure du panier à la consommation fédérale.

Barèmes d’admissibilité
Les femmes sont majoritaires à demander l’aide juridique en matière civile, particu-
lièrement en droit de la famille. Elles représentent 70.5% des demandes totales. Ce
chiffre a été établi par la Commission des services juridiques, qui gère le régime
d’aide juridique (31 mars 2002). Leurs demandes portent, essentiellement sur des
divorces, des pensions alimentaires, la garde des enfants…

Les femmes sont davantage menacées par la pauvreté tout au long de leur vie(3). Il
est donc pressant de modifier à la hausse les barèmes d’admissibilité, particulière-
ment bas, et qui n’ont pas été réévalués depuis huit ans. L’aide juridique est là pour
aider les personnes en difficulté financière ne pouvant se permettre de faire appel
à des avocats pour obtenir justice. En devenant inaccessible, elle n’atteint pas les
objectifs pour lesquels elle a été instaurée. Ce constat est particulièrement pénali-
sant pour les familles, les femmes monoparentales, les femmes violentées et les
personnes âgées.

●

●

●



L’Afeas en 2003-20043636363636

L’amélioration d’une situation financière, même si elle n’atteint pas le seuil de pau-
vreté, se voit neutralisée par des frais juridiques à encourir pour obtenir justice car
les barèmes sont trop bas. Une personne peut être tout près ou en deçà du seuil
de pauvreté mais avoir un revenu dépassant les barèmes d’admissibilité. Cette si-
tuation conduit souvent la personne à renoncer à ses droits, la contribution étant
top exigeante ou le soutien trop faible sans être sûr d’obtenir les avantages es-
comptés.

15.1 Aide juridique

Nous demandons au ministre de la Justice du Québec d’augmenter le barème des
revenus annuels donnant droit à l’aide juridique jusqu’au niveau reconnu du seuil
de la pauvreté.

Références

Le réseau juridique du Québec : le centre d’information du droit et des contrats pour le public et les
affaires, www.avocat.qc.ca/public/aidejur.htm
Le Devoir.com, article «Seuil de pauvreté d’une personne seule : 10 800$», Kathleen Lévesque,
Tommy Chouinard, 10/11/2003.

Inform’elle, Chronique sur les luttes et résistances des femmes, «L’aide juridique : trop d’obstacles
pour les femmes», BrigitteVerdière.

(1)

(2)

(3)
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Le bail est un contrat de location conclu entre propriétaires et locataires afin de
définir leurs engagements respectifs concernant un logement. Le formulaire de
bail de la Régie du logement est obligatoire, depuis le 1er septembre 1996. De
plus, il faut remplir une annexe «Services aux personnes âgées ou handicapées»
lorsque des services particuliers sont offerts à ces personnes(1).

Coûts des services et repas
Plusieurs personnes âgées en perte d’autonomie doivent vivre en foyer d’héberge-
ment.  Les coûts pour vivre en foyer d’hébergement comprennent les services, les
repas et le logement. La personne âgée doit assumer ce coût global, même lors
d’absence pour une période plus ou moins longue (ex: séjour à l’hôpital).

Les personnes âgées vivent souvent avec des revenus limités. La somme d’argent
qu’elles pourraient épargner lors des absences, si les coûts inhérents aux services
et aux repas étaient connus, leur serait bien utile.

16.1 Bail en foyer d’hébergement

Nous demandons au gouvernement du Québec et à la Régie du logement de modi-
fier le bail des foyers d’hébergement pour personnes âgées et / ou en perte d’auto-
nomie afin de traiter distinctement les frais pour le loyer, les services et les repas.

Référence
(1) Régie du logement, Locataire, Le bail, www.rdl.gouv.qc.ca

Bail en foyer d’hébergement16.
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Bien que les femmes soient de plus en plus présentes sur le marché du travail
rémunéré, les recherches démontrent qu’elles n’ont pas vu leurs responsabilités
familiales diminuer de façon significative pour autant. «Les femmes consacrent
60% plus de temps aux travaux domestiques que leurs conjoints. Elles continuent
d’assumer la plus grande part des tâches domestiques et familiales en plus d’en
assurer la gérance et, pour plusieurs, la responsabilité des parents vieillissants»(1).
Alors la double tâche, ou parfois la triple tâche comme famille monoparentale,
devient le coeur du quotidien.

Au moment de faire le choix d’avoir un enfant, les femmes sont confrontées à de
multiples problèmes allant du stress à la culpabilité de ne pas être suffisamment
présentes auprès des enfants ou d’avoir à choisir entre l’autonomie financière et la
maternité.  Pour plusieurs, passer plus de temps auprès de leurs enfants ou assu-
rer les soins aux personnes qui en ont besoin sont des valeurs essentielles qui les
poussent vers le travail à temps partiel, ce qui leur permet de garder un lien avec le
travail rémunéré tout en respectant leur désir d’une implication familiale accrue
(travail invisible).

D’autre part, le travail à temps partiel est aussi le lot de nombreuses femmes qui se
le voient imposé, ne trouvant pas de travail à temps plein.  En 2002, 22% des
femmes âgées de plus de 25 ans travaillaient à temps partiel, comparativement à
6% pour les hommes (2). De plus, le travail à temps partiel est souvent synonyme
de faible rémunération et de quasi absence d’avantages sociaux.

Équité des droits
Il est fondamental que soit reconnu le principe de l’équité des droits entre les
travailleuses et les travailleurs à temps plein et ceux et celles à temps partiel. Le
travail à temps partiel doit devenir une option réelle, non pénalisante, en fonction
des diverses étapes liées au développement des enfants comme au vieillissement
des proches. Cette équité faciliterait la conciliation famille-travail tout en évitant,
dans une certaine mesure, le développement de la pauvreté. Elle ne serait que
justice pour ceux et celles à qui le temps partiel est imposé, faute de trouver un
travail à temps plein.

Bénéfices sociaux pour travail à temps partiel17.
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17.1 Bénéfices sociaux pour temps partiel

Nous demandons au ministre du Travail d’accorder aux salariées et salariés à temps
partiel les mêmes bénéfices sociaux que ceux versés aux salariées et salariés à
temps plein.

Références
IREF-UQAM, Rapport synthèse, «Travail et vie familiales : une difficile articulation pour les mères
en emploi», Francine Descarries et Christine Corbeil avec la collaboration de Carmen Gill et Céline
Séguin,1994.
Afeas, Mémoire «Régime de rentes pour une retraite décente», page 10, février 2004.

(1)

(2)
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Le nombre de membres d’une Afeas locale détermine le nombre de déléguées
auquel elle a droit pour la représenter à l’assemblée générale de l’Afeas régionale
tel que le stipule l’article 20.1 des règlements «L’assemblée générale de l’Afeas
régionale se compose des déléguées et présidentes des Afeas locales, ainsi que des
membres du conseil d’administration régional. Toute Afeas locale en règle a droit
de déléguer à l’assemblée générale régionale une (1) membre en plus de sa prési-
dente.  De plus, une déléguée s’ajoute à la cinquante et unième (51e) membre, à la
soixante-seizième (76e) et ainsi de suite, à chaque multiple de vingt-cinq (25)».

Cette proportion utilisée pour fixer le nombre de déléguées venant des Afeas loca-
les est la même depuis plusieurs années.  On constate dans plusieurs Afeas locales
une baisse de membres. Cette diminution a un effet direct sur le nombre de délé-
guées pouvant représenter les Afeas locales à l’assemblée générale régionale, car
celles-ci n’atteignent plus les proportions stipulées dans les règlements pour aug-
menter leur délégation. Il en résulte donc un affaiblissement de la délégation locale
pouvant participer à l’assemblée générale régionale.

Pour pallier à cette situation et favoriser une délégation nombreuse à l’assemblée
générale régionale, lieu d’échanges et de prises de décisions importantes pour
l’Association, les déléguées, à l’assemblée générale provinciale, ont modifié la pro-
portion utilisée pour déterminer le nombre de déléguées locales.

18.1 Régie interne de l’Afeas - Composition de l’assemblée générale de
l’Afeas régionale

Le deuxième (2e) paragraphe de l’article 20.1 des règlements de l’Afeas se lira
dorénavant comme suit : «Toute Afeas locale en règle a droit de déléguer à l’as-
semblée générale de l’Afeas régionale une (1) membre en plus de sa présidente. De
plus, une déléguée s’ajoute à la vingt-sixième (26e) membre, à la cinquante et
unième (51e), à la soixante-seizième (76e) et ainsi de suite, à chaque multiple de
vingt-cinq (25)».

Régie interne de l’Afeas : composition de l’assemblée
de l’Afeas régionale

18.
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Le nombre de membres d’une Afeas régionale détermine le nombre de déléguées
auquel elle a droit pour la représenter à l’assemblée générale de l’Afeas provinciale
tel que le stipule l’article 30.1.2 des règlements Afeas: «Toute Afeas régionale en
règle avec l’Afeas provinciale a droit de déléguer à l’assemblée générale annuelle
deux (2) membres en plus de sa présidente.  De plus, une déléguée s’ajoute pour
chaque trois cents (300) membres ou fraction majoritaire de ce nombre.  De plus,
une déléguée s’ajoute pour chaque Afeas locale».

La proportion utilisée pour fixer le nombre de déléguées auquel une Afeas régio-
nale a droit n’a pas été modifiée depuis nombre d’années. Plusieurs Afeas régiona-
les subissent une diminution de membres, ce qui a un effet direct sur le nombre de
déléguées pouvant les représenter à l’assemblée générale provinciale.

Afin de favoriser une délégation nombreuse à l’assemblée générale provinciale,
moment propice aux échanges et aux prises de décisions importantes pour l’Asso-
ciation, les déléguées, à l’assemblée générale provinciale, ont modifié la proportion
utilisée pour déterminer le nombre de déléguées régionales.

19.1 Régie interne de l’Afeas - Composition de l’assemblée générale de
l’Afeas provinciale.

L’article 30.1.2 des règlements de l’Afeas se lira dorénavant comme suit : «Toute
Afeas régionale en règle avec l’Afeas provinciale a droit de déléguer à l’assemblée
générale annuelle deux (2) membres en plus de sa présidente. De plus, une délé-
guée s’ajoute pour chaque deux cents (200) membres ou fraction majoritaire de ce
nombre.  De plus, une déléguée s’ajoute pour chaque Afeas locale».

Régie interne de l’Afeas : composition de l’assemblée
de l’Afeas provinciale

19.
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L’article 14.6 des règlements Afeas énumère les pouvoirs et fonctions du conseil
d’administration de l’Afeas locale. L’article 14.6.6 identifie le pouvoir suivant : «Di-
vise, s’il y a lieu, la localité en quartiers et propose que l’élection des conseillères se
fasse par quartier».

Au moment de tenir les élections, les Afeas locales, en général, ne tiennent pas
compte de cet article des règlements de l’Afeas et ce, depuis de nombreuses an-
nées.  Ce pouvoir qui est donné au conseil d’administration local s’avérant inutile,
les déléguées à l’assemblée générale provinciale ont décidé de retirer l’article 14.6.6
des règlements.

20.1 Régie interne de l’Afeas - Division des localités en quartiers

L’article 14.6.6 est dorénavant retiré des règlements de l’Afeas (abrogation).

Régie interne de l’Afeas : division des localités en
quartiers

20.
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Rapport de la présidente
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De la solidarité et du travail d’équipe, naît la fierté d’appartenir à une association
aussi prestigieuse que la nôtre.

C’est avec le cœur plein de cette fierté d’appartenance et forte de votre appui que
j’ai entrepris cette deuxième année à la barre de ce prestigieux navire qu’est l’Afeas.

Si ma première année de présidence m’a permis d’apprendre les rouages et les
différentes facettes de notre association, la deuxième est venue confirmer tout
son prestige et l’envergure qu’elle prend au niveau de la société québécoise. L’Afeas
est plus que connue par les différents paliers gouvernementaux et par les organis-
mes connexes au nôtre. Elle est reconnue, sollicitée et écoutée à tous ces niveaux.

On pourrait dire que cette reconnaissance nous vient de la justesse, de la précision
et de l’acuité de nos revendications, de nos mémoires et de nos représentations. Et
on aurait raison. Mais, au-delà de ces mémoires et représentations, il y a vous, les
membres, qui êtes l’Association. Il y a votre travail acharné dans vos milieux. Il y a
votre implication à tous les niveaux. Il y a votre solidarité. Et de cela, je tiens à vous
remercier toutes et chacune d’entre vous. Vous êtes l’Afeas et je tire de vous toute
ma fierté d’y appartenir.

Cette fierté d’appartenance, j’aimerais la transmettre à chacune d’entre vous. Je
suis convaincue qu’elle est la pierre d’angle de toute notre action et de notre visibi-
lité. Elle est le gage essentiel de notre avenir, de la place et de la reconnaissance des
femmes dans notre société. Soyons fières de notre association et, surtout, n’ayons
pas peur de montrer cette fierté au grand jour. Nous avons raison de l’être!

Parlant de solidarité et de travail d’équipe, je suis très fière de remercier plus par-
ticulièrement les équipes qui m’ont appuyée et épaulée pendant toute l’année pour
faire de celle-ci une réussite.

D’abord, l’équipe du Conseil exécutif. Merci Mariette Gilbert, Francine Raynault,
Claudette Leclerc-Cousineau, Denise Thibeault, Lucie Turgeon et notre indispensa-
ble secrétaire générale Lise Girard.

Ensuite, l’équipe du Conseil d’administration. Merci à Francine Lapierre, Marielle
Roy, Marielle Ménard, Jeanne-d’Arc Parent, Marie-Thérèse Kazeef, Carmen Gagnon,
Huguette Gauthier, Monique Lepage, Gisèle Cantin, Diane Desroches, Ghislaine Vil-
leneuve et Estelle Brunet. Bonne chance à celles qui nous quittent et qui ont fait un
travail formidable - Jeanne-d’Arc et Estelle - et bienvenue à nos deux nouvelles
présidentes régionales, Yvonne Turnbull et Thérèse Morin.

Rapport annuel de la présidente
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Un gros merci aux responsables et adjointes de tous les comités provinciaux dont
le travail est indispensable. En plus de membres du conseil exécutif, Lise Tremblay,
Jacqueline Nadeau-Martin, Huguette Labrecque, Marie-Paule Godin et Diane Bélisle-
Gendreau ont assumé la responsabilité de comités cette année.

Merci enfin à l’infatigable équipe du bureau : Hélène Cornellier, Nathalie Chapados,
Lucie R.-Proulx, Ginette Hébert, Huguette Dalpé et Lise Gratton.

J’ai eu beaucoup de plaisir à travailler avec chacune d’entre elles et c’est grâce à
notre solidarité que nous avons pu réaliser une si belle année Afeas. Encore une
fois, merci à chacune.

Le congrès d’orientation

Une association qui ne se remet pas en question et ne se renouvelle pas en est une
qui stagne et qui risque de reculer.
C’est dans cet esprit que nous nous dirigeons vers un congrès d’orientation. Il est
temps de réfléchir et de faire le point sur notre situation afin de s’ajuster pour être
encore plus efficaces et plus présentes dans les années à venir.

Depuis 1981, ce sera la troisième fois que l’Afeas prendra un tel temps de remise
en question. Pendant toutes ces années, la société québécoise a été en constante
évolution. Des changements majeurs ont eu lieu, tant au niveau des mentalités et
des valeurs de la société, qu’au niveau des priorités des femmes, de leurs préoccu-
pations, de leurs aspirations et de leur situation socio-économique.

Depuis l’avènement de l’Afeas, les jeunes filles sont de plus en plus scolarisées. Elles
occupent des emplois rémunérés et davantage de postes clés. D’autre part, avec la
transformation des valeurs traditionnelles, nous observons une hausse du nom-
bre de familles monoparentales, éclatées et reconstituées.

Nous sommes aujourd’hui confrontées à une société où le libéralisme occupe une
vaste place. L’auto satisfaction a remplacé le sens du service et de l’engagement. La
violence se vit au quotidien. Le loisir et la consommation sont devenus des priorités
malgré des ressources financières souvent déficientes.

L’État tente d’adopter des mesures de plus en plus socialisantes. Cependant, du
point de vue des femmes, celles-ci s’avèrent trop souvent incomplètes, insuffisan-
tes, inefficaces ou inopérantes. Il suffit d’observer les changements dans notre
système des services de santé et des services sociaux pour se rendre compte des
impacts négatifs sur les femmes.

Pour contrer les inconvénients qu’ont entraîné ces transformations sociologiques,
une multitude d’organismes d’aide ou de soutien de toutes sortes ont été créés.
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Des organismes à buts lucratifs ou non, gouvernementaux, para gouvernementaux
ou non gouvernementaux, locaux, régionaux ou nationaux, plus ou moins subven-
tionnés et plus ou moins spécialisés.

Ces organismes se sont ajoutés à ceux déjà existants. L’Afeas, plus ou moins volontai-
rement, a elle-même contribué à la naissance de certains de ces groupes. C’est peut-
être la raison pour laquelle on y retrouve parfois certains de nos dossiers qui, à
l’image de l’Afeas, sont toujours à la fine pointe de l’actualité en ce qui a trait à la
défense des droits des femmes et de leur place dans la société.

Je le répète. Je suis, comme vous toutes, fière de notre Association et nous avons
raison de l’être. Depuis sa fondation, en 1966, elle a toujours été là, présente et
vigilante, parlant haut et fort quand il le fallait. Le mouvement de revendications des
femmes, qu’on a appelé “féminisme” a été - et demeure - un mouvement qui a
engendré de grandes transformations sociales. L’Afeas, pour sa part, a largement
contribué à l’évolution de la situation des femmes et au changement des mentalités.
Cependant, le chemin parcouru jusqu’à maintenant ne doit pas faire oublier que les
acquis demeurent fragiles, souvent menacés au gré des changements de gouverne-
ments. Dans bien des domaines, notamment économique et politique, les femmes
ont encore des revendications à porter pour que se réalise enfin pleinement l’égalité.

Préparer un congrès d’orientation, c’est un gros travail. Un travail qui requiert la
participation de toutes les membres, à tous les paliers. Il ne faudra pas avoir peur de
sortir des idées nouvelles, d’innover, de s’évaluer et d’examiner nos actions en pro-
fondeur. Un congrès d’orientation, c’est un peu comme le grand ménage du prin-
temps. Il faut évaluer ce qu’on a, faire une vente de garage si nécessaire, redresser
ce qui est défaillant, remplacer ce qui est désuet et rafraîchir le tout.

Dans le cas de l’Afeas, tout n’est pas à être mis au rancart puisque l’ensemble est en
bonne santé. Cependant, il faudra creuser dans le détail, dans l’approche, dans l’ap-
plication et même dans l’orientation à donner à nos actions. Aujourd’hui, je peux
affirmer qu’il faudra, toutes ensemble, initier des changements majeurs si nous vou-
lons toujours répondre aux besoins de nos membres et à ceux de toutes les femmes
du Québec.

Le processus du congrès d’orientation est déjà en branle. Durant le présent congrès,
nous aurons l’occasion d’en parler davantage. Le comité de formation vient de pré-
parer une Activité femmes d’ici de formation intitulée “Les femmes vers l’égalité…
égalité de droit, égalité de faits». Il s’agit d’amener les femmes à amorcer une ré-
flexion sur leur cheminement  vers l’égalité. Il sera important qu’un grand nombre
de membres participent à cette Activité femmes d’ici de formation qui sera offerte
par les équipes régionales de formatrices à compter de l’automne prochain. Avant
d’envisager de nouvelles perspectives d’avenir pour l’Afeas, je crois qu’il est impor-
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tant que nous nous rappelions les principales étapes du cheminement des femmes
vers l’égalité, et que nous connaissions bien les enjeux actuels.

Même si, comme l’affirmait madame Louise Harel à notre congrès de 1998, l’Afeas
est toujours “le pilier et le moteur de la société québécoise”, il est évident qu’il y a
du sable dans nos rouages. Certains éléments ne tournent pas tout à fait ronde-
ment. Des changements s’imposent.

Chacune d’entre nous avons le pouvoir d’influencer les décisions prises à l’Afeas.
Comme moi, vous savez que la critique, pour être constructive, doit mener à des
actions. La critique sans action, ça reste stérile. Croire que ce sont les autres qui
trouveront des solutions ne mène nulle part. Nous sommes toutes des femmes
avec de multiples expériences de vie. Nous connaissons bien nos milieux de vie et la
société québécoise. J’ai la profonde conviction que si nous prenons le temps de
réfléchir, d’écouter, de discuter, d’échanger et d’observer, nous arriverons à pren-
dre des décisions éclairées qui nous projetterons vers l’avenir. L’Afeas  travaille à
l’amélioration des conditions de vie des femmes, de la famille et de la société qué-
bécoise et je suis persuadée qu’elle continuera à le faire.

Je ne crois pas que nous puissions compter sur des solutions “magiques” qui vien-
nent d’ailleurs pour régler certains de nos problèmes. Le succès de notre congrès
d’orientation repose essentiellement sur la participation de chacune et, surtout,
sur l’engagement de toutes nos entités, locales, régionales et provinciale à prendre
les moyens appropriés pour que les décisions que nous prendrons collectivement
se reflètent dans nos façons de faire, dans nos façons d’être. Ce n’est qu’ensemble
que nous arriverons à tracer la future trajectoire de l’Afeas.

Ici, aujourd’hui, dans cette salle, sont réunies les leaders de notre association. Nous
avons la responsabilité de susciter la participation de nos membres à cet important
processus. Au cours des mois à venir, parlez-en dans vos milieux, prenez la peine
d’écouter les membres, provoquez des réactions, suscitez la réflexion et la partici-
pation... Soyez présentes et “au coeur de l’action”!

Le membership

La fierté d’appartenance alimentera notre passion nécessaire à l’action, même dans
les temps plus difficiles.

Malgré les efforts déployés à tous les paliers, le membership demeure, encore
cette année, une source d’inquiétude. Augmenter notre membership ne me sem-
ble pourtant pas utopique. Je ne crois pas qu’il faille se résigner ou renoncer.
Augmenter le membership est loin d’être une mission impossible. La preuve, plu-
sieurs Afeas locales y arrivent.
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Même si je le souhaiterais, je ne peux pas visiter et connaître toutes les Afeas locales.
Toutefois, il m’apparaît que celles qui maintiennent ou augmentent leur membership
ont la particularité d’avoir des responsables dynamiques et ouvertes à leur milieu.
Elles sont présentes dans la communauté, organisent des Activités femmes d’ici inté-
ressantes et savent les faire connaître.

J’admets que nous vivons à une époque où le désengagement est trop fréquent.
Faute de relève, nos responsables s’essoufflent.  Le vieillissement se fait sentir. La
routine, le laisser-aller s’installent lentement mais sûrement. La motivation s’étiole.
Un redressement s’impose. Nous devons toutes réagir énergiquement pour renver-
ser la vapeur. Notre force d’action, qu’on le veuille ou non, repose en grande partie
sur notre membership. Notre crédibilité face aux différentes instances décisionnelles
est intimement liée au nombre de femmes que nous représentons. Une seule voix
risque de ne pas être entendue. Mais des dizaines de milliers de voix peuvent gron-
der plus fort que le tonnerre et faire vibrer bien des montagnes.

Le défi de construire un ou des ponts entre les générations me semble incontourna-
ble. Présentement, l’âge moyen de nos membres est passablement élevé. Toutefois,
ces femmes ont un vécu et une expérience d’une valeur inestimable. Pourquoi ne
pourraient-elles pas établir des liens avec les femmes plus jeunes qui, de leur côté,
disposent d’une énergie et d’une créativité nouvelles. Si nous n’arrivons pas à créer
ces liens inter générationnels, si nous refusons d’offrir aux jeunes la possibilité d’ac-
quérir de l’expérience - en faisant des erreurs bien sûr, comme nous en avons toutes
faites -, je crains que l’Afeas ne survive pas. Notre héritage, nous l’emporterons avec
nous sans qu’aucune autre génération ne puisse en bénéficier. Est-ce que c’est çà que
nous voulons? Posons-nous la question!

Pour attirer et convaincre les jeunes, nous devrons toutes mettre de l’eau dans notre
vin et ajuster nos façons de faire en révisant nos techniques d’animation, nos calen-
driers de rencontres, nos programmes d’Activités femmes d’ici. Pour faire de la place
aux jeunes, certaines de nos vieilles habitudes devront être mises au rancart. Ces-
sons de regarder en arrière et ayons une vision d’avenir!

Faire de la place aux jeunes ne signifie pas qu’il faille pour autant négliger nos mem-
bres actuelles, actives ou de soutien, ou les membres potentielles d’âge plus “vénéra-
ble”. Elles ont un rôle essentiel à jouer dans la survie de l’Afeas. Nous avons besoin de
leur sagesse et de leur expérience. Pourquoi ne pas viser un équilibre heureux d’ex-
périence et de nouveauté? N’est-ce pas de cette façon que nous progresserons vers
demain? Cet équilibre n’est-il pas garant des choix éclairés que nous ferons en dis-
cernant ce qui doit être changé, ce qui peut être modifié et ce qui est intouchable.

Déjà, des amorces de changement ont été tentées avec succès avec les plus jeunes de
notre société, soit les jeunes d’âge scolaire. Je pense, entre autres, à l’Afeas St-
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Étienne-des-Grès qui, avec son «aile jeunesse», a réussi à recruter de très jeunes
femmes qui comprennent et expriment leur point de vue sur des dossiers impor-
tants pour les femmes, tout en leur offrant, comme service complémentaire, de la
formation en art et culture, une façon de transmettre le savoir-faire des femmes
ayant de l’expérience dans ce domaine. Je pense aussi à l’Opération Tendre la Main
en milieu scolaire. De plus, récemment, dans la région de Gatineau, une polyva-
lente a pensé faire appel à notre expertise pour un de ses projets de sensibilisation
dans le domaine de l’environnement. Il s’agirait peut-être de continuer dans cette
direction, de profiter des portes qui nous sont ouvertes, d’aller plus loin, de penser
en fonction des générations qui suivent.

Croire en notre mission d’éducation et d’action sociale sera notre fierté d’apparte-
nance qui nous permettra de surmonter les difficultés du recrutement et de trou-
ver l’énergie et la créativité nécessaires pour augmenter notre membership.

L’effort peut nous paraître très grand mais la réussite en sera d’autant plus pas-
sionnante. Il y a toujours deux côtés à une médaille, pourquoi ne pas regarder le
côté le plus motivant, celui de la réussite. C’est avec une attitude gagnante que
nous poursuivrons notre mission et continuerons d’être vraiment représentatives
de toutes les Québécoises.

Notre fierté rendra notre visibilité plus attirante et plus alléchante. Notre solidarité
permettra des actions plus nombreuses et plus structurées pour attirer une relève
dans nos rangs et encourager nos membres à continuer la route avec nous. Notre
passion fera en sorte que nous trouverons des énergies pour continuer nos ef-
forts et trouver de nouvelles avenues pour réaliser notre mission.

Les communications

De bonnes communications réduisent les distances et éliminent les frontières.
Durant l’année qui vient, je crois qu’il faudra concentrer une bonne partie de nos
efforts à améliorer les communications entre tous les paliers d’intervention et en-
tre toutes les membres de l’Association.

Déjà, l’an dernier, nous avons innové. Les membres du conseil exécutif ont, durant
leurs réunions régulières, visité trois conseils d’administration régionaux. Comme
présidente, je me suis rendue dans huit autres Afeas régionales lors d’activités ou
de réunions du conseils d’administration. Une douzième région fut visitée par la
responsable du comité de formation. Ces rencontres se sont avérées des plus
enrichissantes. Compte tenu de la qualité des échanges, du rapprochement entre
les paliers que de telles visites suscitent, nous avons l’intention de récidiver l’an
prochain.
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Ce fut pour moi une expérience des plus enrichissante et des plus valorisante. J’aurais
même la tentation de suggérer aux présidentes régionales, si leurs moyens finan-
ciers et leur disponibilité le permettent, d’en faire tout autant avec leurs Afeas loca-
les. C’est incroyable comme une présence dans le milieu aplanit bien des malenten-
dus et des incompréhensions, tout en développant une fierté d’appartenance.

Dans cette même veine, je me permets d’insister sur les communications avec les
membres du conseil exécutif qui jouent le rôle de «marraines régionales». Elles de-
meurent le lien privilégié entre les régions et le Conseil exécutif. Durant l’importante
période de consultation qui s’annonce pour le congrès d’orientation, je crois que ce
lien devra être le plus étroit possible. Au cours de l’année qui vient, les marraines
auront l’occasion de visiter leurs régions. Les contacts téléphoniques ou électroni-
ques demeureront importants pour renforcer ce lien privilégié. Ne soyez donc pas
surprises si ces contacts sont plus fréquents. Je ne peux que vous encourager à en
faire tout autant. Le marrainage doit d’être plus vivant et plus efficace que jamais.

Dans un autre ordre d’idées, les bases du réseau permanent de communications
électroniques avec les Afeas locales sont déjà établies. Nous espérons le compléter
d’ici 2006. Ce réseau sera un outil majeur pour faciliter et accélérer nos communica-
tions internes. La technologie est souvent fort utile dans nos relations humaines et
nous devons nous «mettre à la page» pour assurer notre efficacité.

De saines communications, plus fréquentes permettront de raffermir les liens entre
tous les paliers et combattront le sentiment d’isolement dans nos actions. L’action est
toujours la pierre d’angle de notre reconnaissance et de notre visibilité. Le fait de ne
pas se savoir seules à agir dans son milieu ne pourra que provoquer des élans de
solidarité et susciter des encouragements positifs.

Finalement, je me permets de vous rappeler toute l’importance des communications
externes. Le moindre événement, toute action posée par les Afeas locales, régionales
ou provinciale mérite d’être connu de la population, d’être publicisé. En passant,
nous avons un site Internet qui est à votre disposition, pourquoi ne pas vous en
servir pour publiciser vos Activités femmes d’ici ?  Il en va de notre visibilité, de notre
présence dans le milieu. Pensons qu’il est plus invitant d’adhérer à une association
vivante et présente dans le milieu qu’à une association qui brille par son inertie ou sa
trop grande humilité.
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Au coeur de l’action

L’action, c’est le mouvement, le progrès et des femmes en mouvement se doivent
d’être au cœur de l’action.

Les occasions de passer à l’action ne manquent pas. Au contraire, elles foisonnent.
Avant de manquer de sujets propices à agir nous manquerons de temps et d’éner-
gie pour tout faire. Il n’y a qu’à penser à nos dossiers prioritaires pour s’en con-
vaincre.

Si nous avons fait quelques gains au cours des années en ce qui concerne la
reconnaissance du travail invisible;
si nous avons progressé dans le dossier de la conciliation famille - travail;
si le dossier des aidantes chemine lentement mais sûrement,
si nous sommes de plus en plus reconnues comme organisme de sensibilisation
et de lutte contre la violence

c’est parce que des femmes comme nous ont osé poser des gestes concrets et
réaliser des actions, petites et grandes, dans leur milieu et ce, à travers tout le
Québec.

Nous sommes toutes conscientes que les objectifs sont loin d’être atteints. Ce n’est
donc pas encore le temps de s’arrêter. Il faut continuer, amplifier nos actions sur
les scènes locale, régionale et provinciale. On le sait bien, nos élus ont la mémoire
souvent très courte en ce qui a trait à leurs engagements. Ils et elles ont souvent
développé de réels talents pour trouver mille et une excuses ou se lancer la balle
d’un palier ou d’un parti à un autre. C’est pourquoi il ne faut pas cesser de les
rencontrer, de leur rafraîchir la mémoire, de leur montrer que nos priorités sont
toujours là et qu’elles ne s’effritent pas, ni avec le temps ni avec les changements
d’élus.

Si, comme organisme ou comme membre, nous avons pris l’habitude d’être aux
aguets et vigilantes, il n’en est pas nécessairement de même pour le reste de la
population. C’est une partie de notre volet «éducation» que de remédier à cette
situation en sensibilisant et en informant les gens de notre milieu des enjeux qui les
concernent. Ces actions de sensibilisation ne se font pas uniquement dans son
local, entre nous, mais bien sur la place publique avec le plus de visibilité possible. Il
ne faut pas oublier que des “Femmes en mouvement”, ça déplace de l’air et ça
paraît quand ça passe.

Il y a évidemment les grandes occasions : l’Opération Tendre la Main, la Journée
Internationale des Femmes, la Journée du Travail Invisible. Ce sont là des occasions
privilégiées pour l’Afeas de prendre sa place et, s’il y a lieu, de prendre toute la
place. Il ne faudrait pas escamoter ces occasions sous prétexte que d’autres peu-
vent s’en charger, que l’on n’a pas le temps, qu’on n’a personne pour s’en occuper
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ou qu’on n’a pas l’énergie ou le goût de s’en trouver. À ces occasions, l’Afeas doit être
«à la une» dans son milieu. Pourquoi faudrait-il cacher le flambeau de notre mission
dans le fond du tiroir ?

D’autres actions peuvent aussi se greffer à notre implication dans le milieu. Il ne
faudrait pas négliger les scènes locale, régionale et municipale. Plusieurs occasions
s’offrent à nous pour agir en s’impliquant dans certains comités municipaux ou sco-
laires, dans certains comités des CLSC, des CHSLD ou des Centres hospitaliers. Plu-
sieurs de ces comités sont en lien direct avec les dossiers dans lesquels nous avons
une expertise certaine : travail invisible, conciliation famille - travail,  services et soins
aux personnes en perte d’autonomie. J’irais même plus loin. Pourquoi ne pas s’impli-
quer directement dans les instances décisionnelles ? Ce serait vraiment être au cœur
de l’action.

Si les “femmes en mouvement” que nous sommes ne sont pas au cœur de l’action,
personne ne le sera à notre place. C’est dans l’action que nous trouverons les lumiè-
res et l’énergie pour continuer à aller de l’avant, pour redresser nos effectifs et
prendre toute la place qui nous est destinée.

Si certaines regardent passer les parades, nous sommes dans la parade. L’automne
qui vient risque d’éveiller notre sens de l’implication. En effet, nous présenterons
dans les prochaines semaines trois mémoires:

un premier dans le cadre de la consultation «de l’égalité de droit à l’égalité de
faits ». Une  commission parlementaire se tiendra en novembre ;
un deuxième mémoire lors de la consultation concernant le projet modifiant la loi
du Régime des rentes du Québec ;
un troisième mémoire pour la commission parlementaire sur la politique de con-
ciliation famille-travail. Nous rencontrerons d’ailleurs incessament le ministre
Claude Béchard pour lui faire part de nos attentes vis-à-vis cette politique. En
passant, je ne sais pas si vous avez suivi le congrès des jeunes libéraux qui se
tenait ici, à Trois-Rivières, au début du mois d’août. Plusieurs des propositions
qu’ils et elles ont adopté en congrès ressemblent étrangement aux nôtres en ce
qui concerne les congés parentaux et les allocations familiales. N’est-ce pas là une
preuve que nos points de vue ne sont pas si différents de ceux des jeunes ?

Parmi les dossiers d’actualité, il y a aussi toute la réforme du mode de scrutin qui
aura un impact important sur la participation des femmes en politique. N’hésitez
donc pas à prendre part aux discussions qui se feront dans les semaines et les mois
qui viennent. Vous trouverez d’ailleurs dans votre nouveau guide d’animation une
section portant sur cette réforme annoncée. N’hésitez donc pas à organiser des
Activité femmes d’ici sur ce thème. Il faut que les femmes se fassent entendre.
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Si le palier provincial s’occupe des présentations et représentations parlementai-
res,  celles-ci seront efficaces dans la mesure où elles seront appuyées localement
et régionalement. Pour chaque représentation, vous pouvez passer vraiment au
cœur de l’action, et ce de trois façons. Prenez d’abord connaissance, avec vos
membres, de la teneur des mémoires, des demandes et des positions qu’ils con-
tiennent. Ensuite, demandez l’appui de vos députés et des représentantes ou re-
présentants des autres partis politiques sur les mesures réclamées par l’Afeas.
Finalement, informez la population de votre milieu de ces revendications portées
par l’Afeas au nom de toutes les femmes.

Agir de cette façon, c’est remplir exactement notre mission Afeas qui est d’infor-
mer, d’éduquer et de passer à l’action. Pensons comme il peut être valorisant et
motivant de savoir qu’on a fait sa part pour atteindre un résultat positif, si minime
soit-il. Être au cœur de l’action, c’est participer activement aux actions initiées par
notre association et se sentir partie prenante du résultat à atteindre. Être au coeur
de l’action, c’est être des femmes en mouvement, en marche vers la réalisation de
notre mission.

En conclusion

Une conclusion, c’est rarement la fin mais souvent le commencement d’une grande
réussite.

Nous avons accompli une belle année ensemble et à ma fierté d’appartenance s’ajoute
une fierté pour le travail et les progrès que nous avons réalisés solidairement. Nos
entrées auprès des instances décisionnelles sont assurées. Nos revendications et
prises de positions ont cheminé lentement mais sûrement et l’état de santé de
notre Association est relativement bon et stable.

Bien sûr, la tâche n’est pas terminée. Dans certains cas, comme l’assurance paren-
tale, il faudra attendre la fin des pourparlers entre le fédéral et le provincial malgré
leur entente de principe. Pour ce qui est de la loi sur le régime des rentes du
Québec, il y aura une autre consultation sur les modifications à y apporter. Quant à
la condition féminine et à nos dossiers prioritaires, la place est encore toute grande
pour amélioration et, malgré nos quelques gains, nous sommes encore loin de la
réalisation de nos revendications.

La route est encore longue vers l’égalité et l’équité entre les femmes et les hom-
mes. La faible participation des femmes dans nos instances décisionnelles en est un
exemple flagrant. La place que doit occuper l’Afeas dans notre société québécoise
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est donc aussi vitale, sinon plus, qu’elle l’était il y a 38 ans. Ce n’est donc pas le temps
de baisser les bras. Au contraire, il faut continuer la lutte et découvrir des énergies
nouvelles pour accomplir et réaliser notre mission.

Cette année, nous sommes entrées dans une ère de renouveau qui se concrétisera
de plus en plus dans les mois à venir jusqu’au Congrès d’orientation. Nous espérons
beaucoup de cette remise en question mais le travail ne se fera pas tout seul. C’est un
atout de plus que nous mettrons entre nos mains pour nous permettre d’augmenter
ensemble notre efficacité et notre force d’action.

Avant que ce renouveau ne soit opérant, continuons à agir ensemble et solidaire-
ment. Soyons fières de notre passé mais surtout de notre présent. Soyons confian-
tes en notre avenir. La force d’action de l’Afeas a toujours été notre solidarité et
notre unité au cœur de notre action.

C’est ensemble que nous réussirons à augmenter notre membership.
C’est ensemble que nous accomplirons notre mission d’éducation et d’action so-
ciale, notre mission d’assurer le mieux-être et le mieux-vivre des femmes, notre
mission de réaliser une société bâtie sur l’égalité, l’équité, le respect, la justice et
la paix. Voilà une mission à la grandeur de nos aspirations et plus qu’indispensa-
ble dans notre société actuelle.
C’est ensemble que nous réussirons à relever ce défi!

Merci mesdames et souhaitons-nous une bonne année sous le signe de la solidarité
et de la fierté.

Diane BraultDiane BraultDiane BraultDiane BraultDiane Brault
présidente provincialeprésidente provincialeprésidente provincialeprésidente provincialeprésidente provinciale

5454545454

-
-

-



L’Afeas en 2003-2004 5555555555

Rapport des activités



L’Afeas en 2003-2004

Équipe de travail

Conseil d’administration provincial

Conseil exécutifConseil exécutifConseil exécutifConseil exécutifConseil exécutif
Diane Brault, présidente
Mariette Gilbert, première vice-présidente
Francine Raynault, deuxième vice-présidente
Claudette Leclerc-Cousineau, conseillère
Denise Thibeault, conseillère
Lucie Turgeon, conseillère

Présidentes régionalesPrésidentes régionalesPrésidentes régionalesPrésidentes régionalesPrésidentes régionales
Estelle Brunet, St-Jean-Longueuil-Valleyfield
Ghislaine Villeneuve, Saguenay-Lac-St-Jean-Chibougamau
Diane Desroches, Richelieu-Yamaska
Gisèle Cantin, Québec-Chaudière-Appalaches
Monique Lepage, Montréal-Laurentides-Outaouais
Huguette Gauthier, Mauricie
Carmen Gagnon, Lanaudière
Jeanne-d’Arc Parent, Estrie
Marie-Thérèse Kazeef, Hautes-Rivières
Marielle Ménard, Centre-du-Québec
Marielle Roy, Bas St-Laurent-Gaspésie
Francine Lapierre, Abitibi-Témiscamingue

Responsables de groupes de travail
Claudette Leclerc-Cousineau, comité conjoint du programme d’étude et d’ac-
tion et d’art/culture et jury de sélection des prix Azilda-Marchand
Jacqueline Nadeau-Martin, comité formation
Mariette Gilbert, comité marketing et jury de sélection des prix Activités fem-
mes d’ici
Francine Raynault, responsable de la consolidation
Huguette Labrecque, comité travail invisible
Diane Brault, virage ambulatoire
Marie-Paule Godin, comité des résolutions
Lise Tremblay, comité de la revue Femmes d’ici
Lucie R.-Proulx, jury de sélection de la Bourse en santé mentale Afeas-Lilly

Rapport des activités
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Employées du siège social
Hélène Cornellier, coordonnatrice du plan d’action et communications (temps
plein)
Nathalie Chapados, agente d’information (temps partiel)
Huguette Dalpé, secrétaire-coordonnatrice et documentaliste (temps partiel)
Lise Girard, secrétaire générale et trésorière (temps plein)
Lise Gratton, adjointe administrative (temps partiel)
Ginette Hébert, commis de bureau (temps partiel)
Lucie R.-Proulx, directrice du marketing (temps plein)

Administration

Groupes de travail et réunions

Conseil d’administrationConseil d’administrationConseil d’administrationConseil d’administrationConseil d’administration - Le conseil d’administration fut convoqué à trois repri-
ses au cours de l’année. Les membres du c.a. ont siégé durant six jours.

Conseil exécutifConseil exécutifConseil exécutifConseil exécutifConseil exécutif     - Les membres du conseil exécutif ont été convoquées à sept
reprises en 2003-04, pour un total de 16 jours de réunion. Trois de ces réunions
étaient organisées en région, soit à Joliette, à St-Gédéon et au Cap-de-la-Made-
leine. Le conseil exécutif en a profité pour rencontrer les membres des conseils
d’administration des Afeas régionales Lanaudière, Saguenay-Lac-St-Jean-
Chibougamau et Mauricie.

ComitésComitésComitésComitésComités     - Pour effectuer son travail, le conseil d’administration a formé des grou-
pes de travail (comités) et leur a confié des mandats précis. La plupart de ces
responsables de comités ont produit des rapports résumant les mandats et activi-
tés de leurs groupes respectifs (voir section «rapports de comités»). Toutefois, les
résultats des travaux de certains comités ne seront divulgués que lors du congrès
d’août 2004. C’est le cas pour:

Comité d’organisation du congrès - C’est une équipe de la région Afeas de la
Mauricie qui a travaillé à l’organisation du congrès. Pierrette Bistodeau est la
responsable de ce comité d’organisation.

Jury des prix Azilda-Marchand - Claudette Leclerc-Cousineau avait la responsa-
bilité de ce jury de sélection. Les adjointes étaient Nicole Fréchette et Mariette
Rendak.

●

●
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Jury de la Bourse en santé mentale Afeas-Lilly - Lucie R.-Proulx agissait comme
responsable de ce jury de sélection. Elle fut secondée par Josée Lefebvre (Lilly) et
Francine Raynault.

Jury des prix Activités femmes d’ici - C’est Mariette Gilbert qui avait la responsa-
bilité de ce jury de sélection. Huguette Labrecque et Olive Lemire ont également
participé au choix des récipiendaires.

Finances

États financiersÉtats financiersÉtats financiersÉtats financiersÉtats financiers - Le conseil d’administration et le conseil exécutif étudient et adop-
tent, à chacune de leurs réunions, les rapports financiers périodiques. La firme Besner,
Massie, Pharand, Sédillot a effectué la vérification des livres au 30 juin. Une vérifica-
trice a procédé à l’examen des transactions effectuées par l’Afeas. Le rapport de
vérification fait partie des documents de travail du congrès (voir section couleur -
rapport du vérificateur).

L’état des produits et charges montre un déficit de l’ordre de 14 000 $, alors que le
déficit prévu était supérieur à 22 000 $. Les revenus atteignent près de 636 000$,
alors que les dépenses se situent à près de 650 000 $. Les graphiques suivants pré-
sentent les pourcentages de la contribution de chaque secteur aux revenus et aux
dépenses.

Aide gouvernementale 32%

Cotisations 30%

Ventes internes 20%

Commandites 11%

Activités financement 5%

Revenus de placement 2%

●

●
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Aide gouvernementaleAide gouvernementaleAide gouvernementaleAide gouvernementaleAide gouvernementale - Cette année, l’aide gouvernementale atteint 207 600$ et
se partage comme suit:

104 600$ du Secrétariat à l’action communautaire (SACA) (Québec)

83 000$ de Condition féminine Canada, Programme promotion de la femme -
Financement des  initiatives «travail invisible», «virage ambulatoire»,
«entrepreneurship au féminin», «plan stratégique».

20 000$ de Patrimoine Canada - Financement de l’embauche d’une personne-
ressource pour l’organisation du congrès 2003

Activité de financementActivité de financementActivité de financementActivité de financementActivité de financement - L’organisation d’un tirage provincial a généré cette an-
née un profit net de 19 300$ (revenus de ventes de 31 300$ moins 12 000$ de
dépenses en prix et permis). Pour le tirage 2003, nous avions 450 billets en circu-
lation, alors que 500 billets ont été distribués pour le tirage 2004.

Partenariat -CommanditesPartenariat -CommanditesPartenariat -CommanditesPartenariat -CommanditesPartenariat -Commandites - Cette année, les revenus de commandites ont fait un
bond de 21 000$ comparativement à l’an dernier. En effet, ces revenus atteignent
presque 67 600$ alors qu’ils étaient à peine de 46 600$ il y a un an.

Initiatives financées par Condition féminine CanadaInitiatives financées par Condition féminine CanadaInitiatives financées par Condition féminine CanadaInitiatives financées par Condition féminine CanadaInitiatives financées par Condition féminine Canada     - Cette année, de juillet à
décembre, l’Afeas a complété trois projets financées par le Programme promotion
de la femme de Condition féminine Canada: virage ambulatoire, travail invisible et
entrepreneurship au féminin.

En janvier, un nouveau projet débutait. Il prendra fin en juin 2005. Les transactions
liées à ce projet se retrouvent dans la section du «Plan stratégique 2003-2006».

5959595959

Salaires 26%

Coût des réunions 25%

Projets spéciaux 13%

Publications 13%

Formation 12%

Secrétariat 8%

Relations publiques 4%
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MembershipMembershipMembershipMembershipMembership

Voici le tableau comparatif du membership Afeas et du nombre de groupes locaux
ayant enregistré des cotisations au cours de la dernière année:

Au cours de l’année, le conseil d’administration a adopté les dissolutions des Afeas
locales suivantes:

Mont-Bruno - St-Jean-Longueuil-Valleyfield
Notre-Dame-de-Grâces - St-Jean-Longueuil-Valleyfield

6060606060
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Grande-Ile-St-Jean-Longueuil-Valleyfield
La Providence  - Richelieu-Yamaska
St-Ignace-de-Stanbridge - Richelieu-Yamaska
St-Joachim - Richelieu-Yamaska
St-Pie-de-Guire - Centre-du-Québec
Bas St-François - Centre-du-Québec
Omerville, St-Adolphe et Nantes - Estrie

Nouvelle édition des règlements Afeas
L’an dernier, un comité mandaté par le conseil d’administration, avait révisé l’édi-
tion 1994 des règlements Afeas pour y apporter les corrections et ajustements
nécessaires avant une réédition. Le texte révisé a été soumis à l’approbation des
déléguées à l’assemblée générale d’août 2003. En décembre 2003, nous procé-
dions à la publication du nouveau texte des règlements Afeas.

Services offerts aux membres Afeas par les partenaires
Les membres et groupes de l’Afeas peuvent bénéficier de services offerts par des
partenaires de l’Afeas. Actuellement, les services suivants sont offerts:

Carte affinité Visa-Desjardins-Afeas - Depuis 1991, toutes les membres Afeas,
ainsi que les membres de leurs familles, peuvent se procurer cette carte de
crédit, qu’elles aient un revenu personnel ou non. Il suffit de détenir un compte
actif dans une caisse populaire. L’utilisation de la carte est tout à fait gratuite,
sans aucun frais d’adhésion. Visa Desjardins verse à l’Afeas une ristourne sur le
total des achats facturés sur les cartes en circulation.

Assurance responsabilité civile - L’Afeas maintient en vigueur une police d’assu-
rance couvrant la responsabilité civile de toutes les entités Afeas (locales, régio-
nales, provinciale). La prime de cette police d’assurance est partagée entre les
paliers.

Assurance-biens - Les Afeas locales ou régionales qui le désirent peuvent obte-
nir une protection de leurs biens et bénéficier de la couverture d’une police
maîtresse négociée par le siège social. Le courtier Roger Sévigny administre
cette police pour l’Afeas.

Assurance-vie - Toutes les membres Afeas âgées de moins de 70 ans au mo-
ment de leur adhésion, peuvent obtenir une assurance-vie individuelle. Ce ser-
vice facultatif est administré par les Assurances Desjardins.

●

●

●

●
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Vision-Santé - Notre partenaire, Greiche & Scaff, offre aux membres Afeas son
programme Vision-Santé comprenant d’importants rabais lors de l’achat d’ar-
ticles comme les verres, les lunettes, les lentilles cornéennes... Greiche & Scaff
verse à l’Afeas une ristourne sur les ventes.

Hôtel Rimouski - Les membres Afeas qui séjournent à l’Hôtel Rimouski bénéfi-
cient, sur présentation de leur carte de membre, d’un escompte de 10% sur le
tarif des chambres.

Propositions des congrès régionaux relevant des pouvoirs du c.a.
Le conseil d’administration a étudié six propositions qui avaient été adoptées lors
des congrès régionaux 2003 et dont les demandes relevaient de ses pouvoirs. Voici
le traitement de chacune de ces propositions.

Bourse défi pour étudiantes dans des techniques non traditionnelles pour les
femmes
La proposition demandait que l’Afeas rétablisse le concours de la Bourse défi,
abolisse l’obligation d’être membre Afeas pour y participer et publie la liste des
options non traditionnelles. - Le conseil d’administration a convenu de donner
priorité à la Bourse défi dans les négociations avec les partenaires de l’Afeas
afin de financer sa remise sur pied. À date, aucun partenaire n’a accepté de
participer à son financement.

Si la Bourse défi était remise sur pied, les critères suivants prévaudraient:
pour être éligible, il faudrait être membre Afeas ou être marrainée par une
membre Afeas;
la liste des techniques admissibles à la Bourse défi serait clairement établie;
les personnes qui pourraient s’inscrire seraient:

étudiantes au DEP (diplôme d’études professionnelles) dans un secteur
non traditionnel et auraient complété au moins 6 mois de formation
cégépiennes dans une technique non traditionnelle pour les femmes et
auraient complété une première année de formation.

Activités femmes d’ici mieux adaptées aux membre
La proposition demandait que les sujets des «Activités femmes d’ici» soient
présentés en fonction de l’intérêt et des besoins des membres. - Les membres
du c.a. provincial, au moment de choisir les thèmes annuels, tiennent déjà
compte des consultations faites auprès des élues et des membres, ainsi que des
décisions prises en assemblée générale.

1.

2.

-

-
-

.
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Annonces publicitaires trop fortes à la télé
La proposition demandait à l’Afeas de faire des pressions afin de faire cesser la
pollution sonore que sont les annonces publicitaires présentées à un niveau so-
nore de plus en plus agressant. - L’Afeas a déjà une position demandant de ne
pas utiliser la technique de compression du son. Cette revendication a déjà été
déposée au CRTC. Toutefois, le c.a. n’a pas l’intention d’en faire une priorité
d’action. Les membres qui le souhaitent peuvent déposer individuellement des
plaintes à ce sujet.

L’inceste
La proposition demandait à l’Afeas de développer un programme d’information,
de sensibilisation et d’éducation à l’intention des parents pour leur permettre
d’identifier la présence d’inceste, pour savoir comment le déclarer correctement
et comment rebâtir la confiance auprès des enfants dans la famille. - Le c.a. a
jugé que l’Afeas n’a ni l’expertise, ni les ressources pour développer un tel pro-
gramme. Il y a des organismes qui se spécialisent dans ce type d’intervention. Il
existe déjà des programmes dans les commissions scolaires et dans le milieu
hospitalier.

Solidarité économique envers nos entrepreneures
La proposition demandait à l’Afeas de développer un volet «conscientisation» à
la solidarité économique envers toutes les femmes entrepreneures et d’inciter
les Afeas locales à initier des activités visant à promouvoir l’entrepreneurship au
féminin en conscientisant les membres à leur pouvoir économique. - L’Afeas, au
cours des dernières années, a consacré une bonne partie de ses ressources à
l’entrepreneurship au féminin en travaillant avec le Réseau des SADC (Société
d’aide au développement des collectivités) au développement du projet AFER
(Aide aux femmes entrepreneures en milieu rural). Le conseil d’administration,
en préparant son plan d’action 2003-2006, a donné priorité à d’autres dossiers.
Le dossier de l’entrepreneurship sera repris uniquement si l’Afeas obtient du
financement spécifique. Si le dossier est réactivé, le c.a. tiendra compte des as-
pects soulevés dans la proposition.

3.

4.

5.
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Congrès d’orientation
Suite à l’adoption par l’assemblée générale 2003 d’une proposition demandant la
tenue d’un congrès d’orientation en 2005, le conseil d’administration a formé un
comité ayant pour mandat de préparer un tel congrès. Toutefois, après avoir exa-
miné le processus de consultation à mettre sur pied pour rejoindre les membres, le
conseil d’administration propose de tenir le congrès d’orientation en août 2006
plutôt que 2005. Voici la démarche prévue pour la consultation devant mener à ce
congrès d’orientation:

Mai à septembre 2004
Développement, par le comité de formation, de l’Activité femmes d’ici de
formation locale «Les femmes vers l’égalité... égalité de droit - égalité de
fait!» qui pourra servir d’amorce à la réflexion des membres Afeas sur
l’évolution de la cause des femmes au cours des dernières décennies et sur
les enjeux actuels pour les femmes.

Juillet à novembre 2004
Production d’un document de consultation à utiliser par les Afeas locales.

Septembre à décembre 2004
Rencontres des formatrices régionales pour qu’elles s’approprient le con-
tenu de la formation locale 2004-05: «Les femmes vers l’égalité... égalité
de droit - égalité de fait!».
Distribution dans les Afeas locales du document de consultation sur le con-
grès d’orientation

Janvier à décembre 2005
Organisation, au palier local, d’Activités femmes d’ici de formation «Les
femmes vers l’égalité... égalité de droit - égalité de fait!» - Animation par
les formatrices régionales.
Distribution, récupération et compilation, au palier local, d’un question-
naire à compléter par les non membres concernant leurs perceptions et
attentes envers l’Afeas.
Organisation, au palier local, d’une ou deux rencontres avec les membres
et non membres pour discuter des orientations de l’Afeas, prendre posi-
tion sur les hypothèses soumises dans le document de consultation et, s’il y
a lieu, soumettre de nouvelles hypothèses.

●

●

●

●
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Janvier à avril 2006
Compilation, par le palier régional, des prises de position locales sur les
hypothèses soumises dans le document de consultation.
Préparation, par le palier provincial, d’un document-synthèse des consul-
tations menées au palier local.

Mai 2006
Échange et discussion, lors des congrès régionaux d’orientation, sur le do-
cument-synthèse des consultations menées au palier local (discussions pré-
paratoires au congrès d’orientation provincial).
Élaboration, s’il y a lieu, de nouvelles propositions (autres que celles conte-
nues dans le document-synthèse des consultations).

Août 2006
Congrès d’orientation provincial.

●

●

●
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Prix et concours

L’Afeas offre aux membres la possibilité de participer à plusieurs concours. En voici
la liste.
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** Certaines participantes ou gagnantes ont accès au Club de la présidente (repas avec
la présidente au congrès provincial):

une représentante pour chaqueAfeas régionale ayant gagné le prix «Excellence Fernet-
Gervais»;
une représentante de chaque Afeas locale identifiée par les régions pour avoir le plus
augmenté en pourcentage son membership dans l’année (une Afeas locale par région);
une représentante de chaque Afeas locale identifiée par les régions pour avoir le plus
augmenté en nombre absolu son membership dans l’année (une Afeas locale par ré-
gion);
la gagnante du prix Fidélité;
les deux gagnantes du Prix Azilda-Marchand;
une représentante pour chaque Afeas gagnante des Prix Activités Femmes d’ici ;
une représentante  des gagnantes de la Bourse Afeas-Lilly en santé mentale;

une représentante pour chaque Afeas locales fondée dans l’année.

6767676767
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Plan stratégique

Cette année, le conseil d’administration a adopté un tout nouveau plan stratégique
dont la réalisation s’effectuera d’ici 2006. Ce nouveau plan stratégique cible les
interventions de l’Afeas pour améliorer les conditions de vie des femmes, tout en
assurant des services aux membres et la viabilité de l’organisation. Le plan straté-
gique a été développé en fonction de deux volets spécifiques et intègre six axes:

Volet 1 - La mission de l’Afeas
Axe 1 - Favoriser une meilleure santé physique et mentale pour les femmes
Axe 2 - Faire progresser la sécurité et l’égalité économique des femmes
Axe 3 - Faire progresser la représentativité des femmes dans les institutions

Ce volet renferme des objectifs, des activités, des résultats projetés et des modes
d’évaluation pour les dossiers prioritaires suivants: les aidantes, la conciliation fa-
mille/travail, la violence, les régimes publics de pension et la participation des fem-
mes dans les institutions démocratiques.

Volet 2 - La structure de l’Afeas
Axe 4 - Développer et soutenir le membership de l’Afeas
Axe 5 - Assurer un financement adéquat pour le fonctionnement de l’Afeas
Axe 6 - Assurer la représentativité de l’Afeas

Ce volet regroupe des objectifs, activités, résultats projetés et modes d’évaluation
pour le financement de l’Afeas, pour l’établissement d’un réseau électronique de
communication interne et pour la production d’un répertoire des Activités femmes
d’ici organisées à travers le Québec.

Formation

Équipes de formatrices
Une équipe provinciale de formatrices (5 membres du comité de formation) déve-
loppe les contenus d’activités formatives offertes. Les formatrices provinciales se
rendent ensuite en région pour que les équipes régionales de formatrices s’appro-
prient ces contenus. Les équipes régionales, à leur tour, animeront ces Activités
femmes d’ici de formation dans les Afeas locales. Vous retrouverez dans le rapport
du comité de formation les détails concernant les équipes régionales de formatri-
ces (voir section «rapports de comités»).
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Activités femmes d’ici de formation
Cette année, les Activités femmes d’ici de formation offertes avaient différents
objectifs:

Femmes et démocratie - Comprendre l’importance d’accroître la représenta-
tion féminine dans les institutions politiques pour garantir l’expression de la
diversité des opinions dans un régime démocratique.

Environnement en héritage - Éveiller l’esprit critique des participantes sur les
enjeux liés aux transformations de l’environnement et favoriser l’émergence
de solutions individuelles et collectives en vue d’un développement durable.

Travail invisible - Comprendre tous les aspects du travail invisible effectué par
les femmes (reproduction, soins aux enfants et aux proches, bénévolat) et
l’importance des mesures qui favoriseraient sa reconnaissance économique et
sociale.

OSBL - Comprendre la structure d’un OSBL (cadre légal) et connaître les res-
ponsabilités de ses administratrices et responsables (rôle des instances déci-
sionnelles et consultatives, mandats de comités...).

Agente de liaison - Rendre l’agente de liaison capable d’exercer son rôle de
façon efficace en collégialité avec l’équipe régionale.

Approche marketing - Acquérir des connaissances en marketing et développer
des habiletés applicables lors d’activités de mise en marché, de communica-
tions et de marketing direct.

Formatrices - module 1 - Comprendre toutes les étapes de l’élaboration d’une
Activité femmes d’ici de formation et développer les habiletés pour s’adapter
aux diverses clientèles.

Femmes d’ici: animatrice locale - Rendre les participantes capables d’utiliser des
techniques de travail pour animer les Activités femmes d’ici.

Gestion du temps - Rendre les participantes capables d’identifier le travail total
(rémunéré et non rémunéré) qu’elles effectuent et de gérer leur emploi du
temps dans leur vie personnelle et professionnelle.

Voici un tableau regroupant toutes les Activités femmes d’ici de formation ani-Activités femmes d’ici de formation ani-Activités femmes d’ici de formation ani-Activités femmes d’ici de formation ani-Activités femmes d’ici de formation ani-
mées par l’équipe provinciale de formatrices. mées par l’équipe provinciale de formatrices. mées par l’équipe provinciale de formatrices. mées par l’équipe provinciale de formatrices. mées par l’équipe provinciale de formatrices. Plus de 250 femmes ont participé à
ces activités.

●
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Le tableau suivant présente les statistiques des activités de formation organisées à
travers le Québec par les équipes régionales de formatrices.

Formation à distance
Au cours de la dernière année, deux membres du comité de formation, Jacqueline
Nadeau et Marie-Paule Godin, ont travaillé au développement du contenu d’une
formation à distance dans le cadre du projet FADAFEM (formation à distance pour
femmes). C’est grâce à la collaboration d’autres groupes de femmes et des services
aux collectivités de l’Université du Québec à Montréal que le projet FADAFEM a pu
être mené à bien. Le contenu d’un premier module traitant du processus d’élabo-
ration d’une proposition sera disponible incessamment sur support informatique
(CD-Rom). Un deuxième module (règles de procédures lors de l’étude des propo-
sitions) est présentement en développement. (Pour plus de détails, voir rapport
du comité de formation dans la section «rapports de comités»).
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Journées d’étude provinciales
Une centaine de responsables d’Afeas régionales, ainsi que des membres des comi-
tés provinciaux, participaient, les 4-5 juin 2004, à deux journées de formation. La
première journée se déroulait en plénière. On y a présenté:

le plan stratégique de l’Afeas pour 2003-2006;
la démarche prévue pour rencontrer les députées et députés en région en
2004-05;
les revendications portées par l’Afeas au cours de la dernière année: actions,
gains, suivis;
les étapes menant au prochain congrès d’orientation;
la nouvelle démarche proposée pour le recrutement et le renouvellement du
membership;
les Activités femmes d’ici de formation pour 2004-2005;
le CD pour la formation à distance sur la rédaction d’une proposition;
les «bons coups» réalisés par les Afeas régionales au cours de la dernière an-
née.

Pour la deuxième journée, les participantes travaillaient dans différents ateliers
pour préparer les activités 2004-2005: CPEA/art culture, financement, consolida-
tion, marketing, formation, présidentes et atelier pour préparer la tournée des
députées et députés.
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Plan d’action de l’Afeas - dossiers prioritaires

Collaboration et partenariat avec d’autres organismes
Pour défendre les opinions de ses membres et faire progresser ses revendications
dans des dossiers importants, l’Afeas travaille de concert avec plusieurs organis-
mes. Voici la liste des organismes avec lesquels l’Afeas a établi des collaborations et
des partenariats cette année:

AFAI-FAFIA (Alliance féministe pour l’action internationale) - Denise Thibeault
participe aux travaux de cette alliance.

CDEACF (Centre de documentation d’éducation des adultes et condition fémi-
nine) - Nathalie Chapados représente l’Afeas au conseil d’administration de cet
organisme.

Coalition féministe pour une transformation du réseau de la santé et des servi-
ces sociaux - Diane Brault suit les travaux de cette coalition.

Coalition pour la pratique sage-femme - L’Afeas fait partie de cette coalition.

Coalition nationale pour la reconnaissance sociale et économique de l’engage-
ment de la femme en période périnatale (Coalition maternité) - Cette année,
c’est Martine Simard qui a participé, au nom de l’Afeas, aux travaux de cette
coalition.

Coalition pour la marche-relais des femmes en 2005

Coalition québécoise pour le contrôle du tabac - Cette année, la coalition a
modifié ses objectifs pour réclamer les interdictions totales du tabac dans tous
les endroits publics, incluant les restaurants et les bars, à l’instar des autorités
mondiales en santé et des autres groupes majeurs dans la lutte contre le tabac.
Cette modification prenait effet le 15 avril 2004.

Coalition pour le contrôle des armes à feu

Comité québécois de suivi à Beijing (Conférence mondiale des femmes en 1995)
- Jacqueline Nadeau-Martin fait partie de ce comité.

Commission canadienne pour l’UNESCO - Denise Thibeault suit les développe-
ments de cette commission.
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Forum des partenaires de la politique familiale

Groupe des 13 - Diane Brault participe aux travaux de ce groupe informel
regroupant des organismes féminins.

Relais-femmes de Montréal -Un service de recherche et de formation, visant à
favoriser la concertation entre les milieux féministe, communautaire, universi-
taire et syndical.

Regroupement Loisir Québec - L’Afeas est membre du regroupement pour que
ses employées puissent bénéficier de l’assurance collective offerte par le re-
groupement.

Regroupement pour un régime québécois d’assurance parentale - Diane Brault
y représente l’Afeas.

UMOFC (Union mondiale des organisations féminines Catholiques) - L’Afeas est
affiliée à l’UMOFC. Le 27 mars 2004, la présidente de l’UMOFC, Maria Eugenia
Diaz de Pfennich, rencontrait les membres du conseil d’administration de l’Afeas
pour présenter la mission de l’UMOFC ainsi que ses principales activités.

Suivis aux positions adoptées par l’assemblée générale provinciale en août
2003
Chaque année, après le congrès provincial, l’Afeas achemine aux instances concer-
nées toutes les revendications adoptées. Cette année, la coordonnatrice du plan
d’action a expédié plus d’une centaine de lettres à cet effet. Nous avons reçu des
accusés réception et obtenu des suivis pour quelques dossiers. Voici un bref ré-
sumé de l’évolution de certains de ces dossiers et des gains obtenus cette année.

Cellules souches embryonnaires (L’Afeas réclame la poursuite des recherches
sur les cellules souches autres qu’embryonnaires et un encadrement pour la
recherche sur les cellules souches embryonnaires)
Un projet de loi (C-13) a été adopté par le gouvernement canadien en mars
2004. On y prévoit l’établissement de normes pour la recherche sur les cellules
souches embryonnaires.
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Sages-femmes (L’Afeas réclame l’intégration des services des sages-femmes
dans le système de santé périnatal et des fonds pour rendre les services de
sages-femmes accessibles dans tous les lieux d’accouchements choisis par les
femmes)
Cette année, le gouvernement du Québec a adopté un règlement pour permet-
tre aux sages-femmes d’effectuer des accouchements à domicile. Le gouverne-
ment a également ajouté de l’argent et prévu l’intégration de leurs services
dans le réseau de la santé. D’autre part, un protocole d’entente a été signé
entre la maison de naissance du Lac St-Louis et le centre hospitalier Lakeshore.
On note également des avancées dans le projet des Laurentides.

Services de garde (L’Afeas demande au gouvernement de compléter le réseau
des services de garde avec au moins 75% des places dans les centres de la
petite enfance, l’ouverture de nouvelles places surtout en milieu familial, l’inté-
gration des haltes-garderies au réseau public et la modulation des contribu-
tions parentales en fonction du revenu familial).
Suite aux consultations menées auprès des congressistes lors du congrès Afeas
2003, l’Afeas a déposé, lors de la consultation menée par le ministre Claude
Béchard, un document résumant ses positions dans le domaine des services de
garde. Après les consultations, le gouvernement du Québec a augmenté le
nombre de places en garderie, surtout en garderies privées, et haussé le tarif à
7,00$ par jour sans tenir compte du revenu familial.

CLSC - heures d’ouverture (L’Afeas demande la semaine d’au moins 84 heures
d’ouverture, 7 jours sur 7, dans tous les CLSC et la présence continuelle d’un
médecin durant ces heures)
Les nouveaux Réseaux locaux de services de santé et services sociaux doivent
incessamment se mettre en place en région. L’Afeas prévoit suivre le dossier
lors de cette réorganisation.

Ordre national du Québec (L’Afeas demande de féminiser les titres de grand-
officier, officier et chevalier lorsque l’Ordre honore des femmes)
Le dossier évolue de façon positive. Les probabilités que les titres soient fémi-
nisés d’ici peu sont bonnes.
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Aliments transgéniques (L’Afeas réclame l’étiquetage obligatoire pour les ali-
ments contenant 0,5% et plus d’éléments transgéniques).
Au Québec, la Commission de l’agriculture, des pêcheries et de l’alimentation,
après avoir mené des consultations publiques, a récemment déposé un mé-
moire à l’Assemblée nationale. La commission recommande que Québec opte
pour l’étiquetage obligatoire des OGM, à partir de 0,9% en harmonie avec les
normes de l’Union européenne. La commission demande également la recon-
naissance d’une seule certification biologique à travers le Québec (actuellement,
il y a 8 ou 9 organismes de certification). En juin dernier, l’Afeas a appuyé la
coalition mise sur pied par GreenPeace pour réclamer que le gouvernement
donne suite aux recommandations de la commission.
Du côté fédéral, la réglementation applicable aux produits de la biotechnologie
prévoit l’évaluation des risques avant la fabrication ou l’importation, des inci-
dences sur l’environnement et des impacts sur la biodiversité et la santé hu-
maine.

Taxes sur les vêtements et les chaussures d’enfants (L’Afeas réclame l’abolition
des taxes sur les vêtements et chaussures d’enfants).
Le gouvernement du Québec, dans son budget de mars dernier, a éliminé la
TVQ sur les couches, biberons et articles d’allaitement.

Déchets dangereux (L’Afeas demande d’interdire l’importation de déchets dan-
gereux, de favoriser l’utilisation de technologies mobiles pour le traitement de
ces déchets et l’établissement de normes environnementales supérieures à cel-
les des États-Unis).
Ce dossier n’a pas connu d’évolution importante au cours de la présente an-
née.

Rôle du Canada pour la paix (L’Afeas demande au Canada une position de non-
intervention militaire dans les conflits et le maintien de son rôle de gardien de
la paix)
Le Canada continue à promouvoir le règlement pacifique des conflits et à jouer
son rôle de gardien de la paix (Afghanistan). Le Canada participe également au
rétablissement de la paix par l’usage de la force, mais seulement lorsque les
voies diplomatiques et autres options sont épuisées.
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Conciliation famille-travail - Assurance parentale
Le dossier de la conciliation famille-travail fait partie de la planification stratégique
(plan d’action) 2003-2006 de l’Afeas. Dans ses interventions, l’Afeas revendique la
mise en place de mesures concrètes pour permettre la conciliation des responsabi-
lités familiales et professionnelles. Dans le plan d’action, la priorité est accordée aux
mesures suivantes:

la mise en vigueur de la Loi sur l’assurance parentale et l’implantation de ce
régime au Québec;
l’instauration d’une prestation universelle pour toutes les femmes ayant des
enfants, y compris celles qui ne sont pas sur le marché du travail rémunéré;
la mise en place d’une politique gouvernementale de conciliation famille-travail.

Depuis le début de l’année 2004, l’Afeas se prépare à participer au processus d’éla-
boration d’une politique de conciliation famille-travail au Québec. Le 16 juin, le
ministre de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille déposait son document
de consultation sur la politique conciliation famille-travail.  De juin à octobre, il y
aura des rencontres de consultation avec le ministre, suivies de l’élaboration de la
nouvelle politique et d’une commission parlementaire en novembre ou décembre.

L’Afeas travaille depuis quelques années avec le Regroupement pour un régime
québécois d’assurance parentale afin qu’un tel régime soit instauré au Québec le
plus rapidement possible. Des modalités de cet éventuel régime ont déjà été éta-
blies par le Regroupement et discutées avec le gouvernement du Québec. En plus
des modalités déjà endossées par le regroupement, l’Afeas souhaiterait que ce
régime prévoit le versement de prestations universelles, c’est-à-dire des presta-
tions versées à tous les parents, peu importe qu’ils soient ou non sur le marché du
travail rémunéré. Les organisations faisant partie du regroupement consultent
présentement leurs instances pour décider si elles entérinent ce principe d’univer-
salité.

Cette année, après plusieurs rencontres et discussions, des étapes fort importan-
tes ont été franchies dans le dossier de l’assurance parentale. Tout d’abord, en
janvier, la Cour d’appel rendait un jugement favorable au Québec en confirmant le
fait qu’un régime comme celui de l’assurance parentale relevait des compétences
du Québec et non de celles du fédéral. Dès le lendemain du jugement, l’Afeas émet-
tait un communiqué de presse pour réclamer le début immédiat des négociations
entre Québec et Ottawa pour la mise sur pied et le financement d’un tel régime au
Québec. En mai dernier, juste avant le déclenchement des élections fédérales, et
malgré le fait que le gouvernement fédéral ait décidé de déposer un appel à la Cour

●

●

●

7777777777



L’Afeas en 2003-2004

Suprême, les deux ministres responsables du dossier (Joe Volpe au fédéral et Claude
Béchard au Québec) signaient une entente prévoyant que le Québec aille de l’avant
avec la création de son régime d’assurance parentale. Toutefois, il reste plusieurs
points à régler, surtout en ce qui a trait au rapatriement des sommes nécessaires à
la mise sur pied du régime.

Nos représentantes, Diane Brault et Hélène Cornellier, ont participé à plusieurs
rencontres au cours de l’année pour défendre les positions de l’Afeas dans ce dos-
sier:

19 septembre - Rencontre du Regroupement pour un régime québécois d’as-
surance parentale avec le ministre Claude Béchard. Discussion sur les scénarios
envisagés pour dépôt au Conseil des ministres.

 30 septembre - Réunion du Regroupement pour un régime québécois d’assu-
rance parentale pour déposer et discuter de la modalité sur l’universalité des
prestations pour les parents. Un document intitulé «Mesures transitoires con-
cernant l’assurance parentale - pistes à explorer - document de discussion» et
rédigé par Ruth Rose fut déposé.

 22 janvier, 24 mars, 21 avril, 26 mai, 21 juin - L’Afeas a participé à ces réunions
du Regroupement pour un régime québécois d’assurance parentale.

17 juin - Rencontre du ministre Béchard pour discuter des modalités de mise
en place du régime québécois d’assurance parentale (l’Afeas participait à cette
rencontre avec les autres membres du Regroupement pour un régime québé-
cois d’assurance parentale).

Violence
Cette année, l’Afeas a organisé l’Opération Tendre la main contre la violence du 23
novembre au 7 décembre 2003.  Le lancement provincial de l’Opération, ainsi que
le montage d’un arbre de paix décoré de rubans blancs, se sont déroulés dans le
Grand Hall de l’Hôtel du Parlement à Québec le vendredi 28 novembre 2003, à
11h30. Michèle Lamquin-Éthier pour le gouvernement et Jocelyne Caron pour
l’opposition avaient accepté d’agir comme marraines de l’Opération 2003. Le mi-
nistre Claude Béchard a aussi pris la parole lors de ce lancement. Cette même
journée, une motion a été déposée et adoptée par l’Assemblée nationale.
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Le bilan des activités de l’Opération Tendre la main 2003 se résume ainsi:
194 activités d’information et de sensibilisation sur la violence ont été organi-
sées au Québec (1 provinciale, 9 régionales, 184 locales), comparativement à
201 l’an dernier;

65 763 personnes ont été rejointes directement, comparativement à 29 128
l’an dernier.

Voici un tableau avec le nombre d’activités organisées dans chaque Afeas régionale:

En mai dernier, la présidente de l’Afeas, Diane Brault, faisait une présentation de
l’Opération Tendre la main dans un atelier sur la mobilisation et la sensibilisation
des communautés dans le cadre d’une conférence organisée par le Regroupement
des maisons d’hébergement pour femmes en difficulté.

La période retenue pour l’Opération Tendre la main 2004 se situe entre le 21 no-
vembre et le 5 décembre. Un lancement provincial est prévu pour le 26 novembre
à l’Assemblée nationale.
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Dossier du travail invisible
L’Afeas revendique depuis plusieurs années la reconnaissance économique et so-
ciale du travail invisible, c’est-à-dire la portion de travail effectué dans une société
par des individus (généralement des femmes) sans, ou avec peu de reconnaissance
économique (rétribution, mesures fiscales...) ou sociale (travail peu valorisé). Le
travail invisible comprend l’ensemble du travail accompli au sein de la famille (rôle
parental, rôle d’aidante...) et du bénévolat au service de la communauté. Ce travail
est qualifié d’«invisible» parce que non comptabilisé dans les produits intérieurs
bruts ou les produits nationaux bruts des pays et très peu reconnu socialement ou
économiquement.

Au cours de la dernière année, le comité du travail invisible avait été mandaté pour
réviser toutes les positions de l’Afeas, ainsi que les appuis donnés à d’autres grou-
pes ou coalitions dans le cadre du dossier du travail invisible. Le comité, après avoir
répertorié toutes ces positions, a harmonisé le tout en proposant de nouvelles
formulations, en fusionnant des contenus et en élaborant de nouvelles proposi-
tions. À partir de ce travail, le conseil d’administration a retenu des propositions
qui seront soumises à l’étude lors du congrès d’août 2004. Il s’agit de propositions
n’ayant pas encore été adoptées par l’Assemblée générale (nouvelles propositions).

Le 6 avril 2004, pour la quatrième année consécutive, l’Afeas invitait la population
à souligner la journée du travail invisible. Un communiqué de presse rappelait que
l’Afeas continue à profiter des nombreuses consultations gouvernementales et de
ses représentations pour faire connaître ses revendications dans le dossier du tra-
vail invisible, que ce soit lors de la révision du Régime des rentes du Québec, de
l’établissement d’une Politique de conciliation famille/travail, de la tenue de forums
régionaux, des revendications concernant l’assurance parentale ou de la mise en
place de la Politique de soins à domicile.

L’Afeas participe également aux travaux de la Coalition pour la reconnaissance de la
maternité. Martine Simard fut la représentante de l’Afeas à cette coalition jusqu’en
juin dernier, au moment où Danielle Pelletier a pris la relève. La coalition vise deux
objectifs précis: déterminer une mesure universelle pour reconnaître le travail des
femmes durant la période périnatale et mener une campagne d’appui pour faire
adopter cette revendication.

Le 9 mars, Diane Brault et Hélène Cornellier participaient à l’émission de télévision
«Louise à votre service» au Canal Vox. Cette émission, animée par Louise
Deschatelets, portait sur le thème «La revanche des femmes au foyer». Il a été
question, entre autres, des travailleuses au foyer et des mesures revendiquées par
l’Afeas pour reconnaître ce travail auprès des enfants et des personnes en perte
d’autonomie.
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Aidantes (virage ambulatoire)
Le dossier des aidantes demeure un dossier prioritaire pour l’Afeas. D’ailleurs, le
plan stratégique 2003-06 adopté par le conseil d’administration prévoit une série
d’actions concrètes visant à obtenir des services de santé pour les aidés à domicile
et des mesures économiques de reconnaissance du travail effectué par les aidantes.
Quatre mesures sont principalement visées:

une politique de maintien et de soutien à domicile qui tienne compte des aidantes;

l’établissement, lors de la sortie et pour le suivi des services aux malades, d’un
protocole écrit entre les centres hospitaliers, les CLSC;

la création de haltes/services de répit adaptés aux besoins, que ce soit à domi-
cile, en CLSC, en milieu communautaire, en résidence de personnes âgées ou
en CHSLD;

le prêt d’équipements en quantité suffisante, disponibles au moment néces-
saire, gratuits ou à coût réduit;

des crédits d’impôt remboursables pour les aidantes.

Le plan d’action dans le dossier des aidantes prévoit que des représentantes de
l’Afeas rencontrent les députées et députés, fédéraux et québécois, pour leur pré-
senter nos revendications sur les aidantes et obtenir leur appui et engagement à
défendre le dossier. En juin, dans le cadre des journées d’étude provinciales, une
dizaine de femmes participaient à un atelier de formation visant à les habiliter à
défendre le dossier des aidantes. De retour dans leur région respective, ce sont
elles qui rencontreront leurs députées et députés à compter de l’automne 2004.

Ce plan d’action prévoit également que l’Afeas tentera d’obtenir l’appui d’autres
organismes dans ses revendications pour les aidantes. Ce travail a été amorcé en
2004 et se poursuivra jusqu’en 2006. Le 8 juin dernier, la coordonnatrice du plan
d’action, Hélène Cornellier, rencontrait la nouvelle directrice générale de l’Associa-
tion des CLSC et des CHSLD pour discuter du dossier des aidantes et établir des
mécanismes de collaboration.

Le 6 novembre, Diane Brault et Hélène Cornellier participaient à l’émission de télé-
vision de Louise Deschatelets, «Louise à votre service» au Canal Vox, pour parler
du dossier des aidantes et de l’impact du virage ambulatoire.
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Régimes publics de pension
L’amélioration de la sécurité économique et financière des femmes en s’assurant
qu’elles bénéficient de prestations justes et équitables dans les régimes publics de
pension fait partie du plan d’action de l’Afeas. Cette année, toute la question de la
participation des femmes au Régime des rentes du Québec (RRQ) a monopolisé
une importante partie des ressources. En effet, l’Afeas a participé activement au
processus de consultation proposant des modifications au RRQ. Parmi les principa-
les activités liées au dossier du RRQ:

 Le 24 octobre, l’Afeas émet un communiqué de presse soulignant son inquié-
tude face à certaines modifications envisagées au RRQ, dont celle de la rente
versée aux conjointes et conjoints survivants.

Le 8 novembre, la coordonnatrice du plan d’action, Hélène Cornellier, accorde
une entrevue à un journaliste du Journal de Montréal, section finances, con-
cernant les réactions de l’Afeas au projet de modification du RRQ.

Le 11 novembre, des groupes de femmes se préparent à rencontrer les repré-
sentants de la Régie des rentes du Québec. Hélène Cornellier participe à cette
rencontre préparatoire.

Le 24 novembre, Diane Brault et Hélène Cornellier assistent à la rencontre avec
des représentants de la Régie des rentes du Québec et des groupes de fem-
mes.

Le 29  novembre, toutes les membres du conseil d’administration provincial
rencontrent une équipe du RRQ, dont le président, Guy Morneau, afin d’échan-
ger et de discuter sur les propositions de modifications à ce régime.

Le 28 janvier, Diane Brault et Hélène Cornellier participent à une rencontre des
groupes de femmes pour valider les recommandations d’un mémoire conjoint
des groupes de femmes sur le RRQ. L’Afeas a co-signé ce mémoire.

Le 24 février, la veille de l’ouverture de la commission parlementaire sur le
RRQ, l’Afeas émet un communiqué de presse pour présenter ses principales
revendications.

Le 26 février, Diane Brault, Claudette Cousineau et Hélène Cornellier présen-
tent le mémoire de l’Afeas à la Commission des affaires sociales dans le cadre
de la consultation générale sur le RRQ.
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Le 2 mars, dépôt en commission parlementaire du mémoire conjoint des grou-
pes de femmes sur le RRQ (mémoire endossé par l’Afeas, la Fédération des
femmes du Québec, l’R des centres de femme du Québec, le Regroupement
Naissance-renaissance, le Conseil d’intervention pour l’accès des femmes au
travail, Relais-femmes, le Réseau des lesbiennes du Québec, le Réseau des ta-
bles régionales de groupes de femmes du Québec et la Fédération des associa-
tions de familles monoparentales et recomposées du Québec).

Le gouvernement consultera à nouveau cet l’automne sur le projet modifiant la loi
du RRQ. L’Afeas prévoit participer à cette autre consultation.

Les sages-femmes
L’Afeas fait partie depuis quelques années de la Coalition pour la pratique sage-
femme. Cette année, les principales interventions de l’Afeas dans le dossier des
sages-femmes se résument ainsi:

Les 24 septembre et 7 octobre, Hélène Cornellier participe à des rencontres de
la Coalition pour la pratique sage-femme dans le but de préparer une rencon-
tre avec le ministre de la Santé et des Services sociaux, Philippe Couillard. Quel-
ques jours après cette réunion, les membres de la coalition rencontraient le
ministre qui se montrait très ouvert aux demandes de la coalition, entre autres
en ce qui concerne le développement à court terme de nouvelles pratiques de
sages-femmes.

Le 5 mai, l’Afeas diffuse un communiqué de presse pour souligner la journée
internationale des sages-femmes.

Le 19 mai, l’Afeas signe un communiqué de presse de la Coalition pour la pra-
tique sage-femme pour souligner l’adoption du règlement sur l’accouchement
à domicile.
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Représentations auprès des gouvernements et organismes
para-gouvernementaux
Cette année, l’Afeas a rencontré plusieurs membres du gouvernement ou des or-
ganismes para-gouvernementaux. À chacune de ces rencontres, l’Afeas en a pro-
fité pour défendre tous ses dossiers importants.

Le 31 octobre, Diane Brault, Francine Raynault, Hélène Cornellier et Lise Girard
rencontrent le ministre de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Familleministre de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Familleministre de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Familleministre de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Familleministre de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille,
Claude Béchard. Les points soulevés lors de la rencontre furent: la consultation
sur le Régime des rentes du Québec, le projet de Politique de conciliation tra-
vail-famille et l’aide aux familles, les consultations pré-budgétaires et le finan-
cement de l’Afeas.

Le 13 novembre, Diane Brault et Claudette Cousineau participaient au «forumforumforumforumforum
sur le soutien économique des famillessur le soutien économique des famillessur le soutien économique des famillessur le soutien économique des famillessur le soutien économique des familles» organisé par le Conseil de la famille
et de l’Enfance.

Le 16 janvier, Diane Brault, Mariette Gilbert et Hélène Cornellier rencontrent le
ministrministrministrministrministre des Finances, Ye des Finances, Ye des Finances, Ye des Finances, Ye des Finances, Yves Séguinves Séguinves Séguinves Séguinves Séguin. Nous voulions prendre contact avec lui et
présenter les mesures qui sont ciblées dans notre planification stratégique 2003-
2006.

Le 19 janvier, Diane Brault et Hélène Cornellier rencontraient la nouvelle prési-
dente du Conseil de la famille et de l’enfanceConseil de la famille et de l’enfanceConseil de la famille et de l’enfanceConseil de la famille et de l’enfanceConseil de la famille et de l’enfance, Marguerite Blais. Elles lui ont
fait connaître l’Afeas et ses principaux dossiers dans le cadre de la nouvelle
planification stratégique.

Le 3 février, Diane Brault, Francine Raynault et Hélène Cornellier rencontrent
la ministre des Relations avec les citoyens et de l’Immigrationministre des Relations avec les citoyens et de l’Immigrationministre des Relations avec les citoyens et de l’Immigrationministre des Relations avec les citoyens et de l’Immigrationministre des Relations avec les citoyens et de l’Immigration, Michèle
Courchesne. Principaux points abordés: les mesures et programmes ciblés par
l’Afeas pour les parents et les aidantes, ainsi que l’importance de conserver un
organisme indépendant comme le CSF actuel ayant pour mandat d’analyser et
de critiquer les politiques du gouvernement.

Le 17 février,     le chef du Nouveau parti démocratiquechef du Nouveau parti démocratiquechef du Nouveau parti démocratiquechef du Nouveau parti démocratiquechef du Nouveau parti démocratique, Jack Layton, rencon-
trait des organismes du milieux dans le cadre de consultations pré-budgétai-
res. Hélène Cornellier y a représenté l’Afeas avec le dossier du travail invisible.
Elle a déposé un document présentant certaines de nos revendications adres-
sées au gouvernement fédéral en lien avec ce dossier et notre plan d’action
2003-2006.
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Le 6 avril Diane Brault assistait au lancement du « Rapport 2003-2004 : Les
parents au quotidien » par le Conseil de la famille et de l’enfance et leConseil de la famille et de l’enfance et leConseil de la famille et de l’enfance et leConseil de la famille et de l’enfance et leConseil de la famille et de l’enfance et le
ministre Claude Béchard.ministre Claude Béchard.ministre Claude Béchard.ministre Claude Béchard.ministre Claude Béchard.

 Au printemps 2004, plusieurs Afeas régionales participaient aux forums ré- forums ré- forums ré- forums ré- forums ré-
gionaux de consultation intitulés «Briller parmi les meilleursgionaux de consultation intitulés «Briller parmi les meilleursgionaux de consultation intitulés «Briller parmi les meilleursgionaux de consultation intitulés «Briller parmi les meilleursgionaux de consultation intitulés «Briller parmi les meilleurs». Ces forums,
organisés par le gouvernement du Québec, faisaient partie d’un processus de
consultation en vue de la préparation d’un forum national prévu pour l’automne
prochain. Parmi les principaux messages véhiculés lors de ces forums, men-
tionnons:

l’importance d’intégrer l’analyse différenciée selon le sexe dans toutes les
approches du gouvernement pour assurer l’égalité hommes/femmes;
l’urgence d’améliorer la santé de la population et l’accessibilité des services
sociaux de santé avec, comme priorité, l’adoption d’une politique de soins
à domicile parce que les femmes aidantes portent présentement le poids
du désengagement du Québec dans les soins à domicile;
le report, si nécessaire, des diminutions d’impôts qui ne nous semblent pas
une priorité immédiate. Les services offerts au Québec sont souvent supé-
rieurs à ceux des autres provinces au Canada et la population du Québec y
tient;
bien que l’Afeas ne soit pas systématiquement contre le partenariat des
services gouvernementaux avec le secteur privé, un tel partenariat ne doit
pas se traduire par la création d’emplois précaires, surtout pour les fem-
mes;
le plan d’action de lutte à la pauvreté et à l’exclusion sociale devient une
urgence. Le gouvernement est invité à présenter un échéancier précis pour
adopter un tel plan d’action.

Suite à ces forums régionaux, l’Afeas prévoit participer au forum national des
13-14 octobre.
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Appuis divers
Au cours de la présente année, l’Afeas a appuyé divers groupes ou dossiers. Men-
tionnons:

L’Afeas a co-signé, le 16 février 2004, avec 17 autres organismes de femmes,
une lettre adressée au ministre de la Santé et des Service sociaux concernant le
nouveau rattachement du service de la condition féminine à la Direction desnouveau rattachement du service de la condition féminine à la Direction desnouveau rattachement du service de la condition féminine à la Direction desnouveau rattachement du service de la condition féminine à la Direction desnouveau rattachement du service de la condition féminine à la Direction des
services sociauxservices sociauxservices sociauxservices sociauxservices sociaux seulement plutôt qu’à l’ensemble des services de santé et des
service sociaux.

Le 3 février, l’Afeas se joignait à plusieurs groupes de femmes pour diffuser un
communiqué de presse à la suite du Discours du trône fédéralDiscours du trône fédéralDiscours du trône fédéralDiscours du trône fédéralDiscours du trône fédéral. Le communi-
qué déplorait les oublis quant aux dossiers de femmes.

Le 8 mars, l’Afeas signait une lettre de l’AFAI (Alliance féministe pour l’action
internationale) adressée à Paul Martin et lui demandant d’agir en fonction des
recommandations de l’ONU sur la situation des femmes canadiennesrecommandations de l’ONU sur la situation des femmes canadiennesrecommandations de l’ONU sur la situation des femmes canadiennesrecommandations de l’ONU sur la situation des femmes canadiennesrecommandations de l’ONU sur la situation des femmes canadiennes.

Le 8 mars, l’Afeas appuyait la Fédération des associations de familles monopa-
rentales et recomposées du Québec (FAFMRQ) dans ses demandes visant à
faire modifier le Programme de prêts et boursesProgramme de prêts et boursesProgramme de prêts et boursesProgramme de prêts et boursesProgramme de prêts et bourses pour permettre une meilleure
accessibilité aux études.

Au printemps 2004, l’Afeas faisait circuler une pétition réclamant que le médi-médi-médi-médi-médi-
cament «Plavix»cament «Plavix»cament «Plavix»cament «Plavix»cament «Plavix» (clopidogrel), un antiplaquettaire utilisé dans la prévention
des manifestations vasculaires ischémiques (ex: infarctus du myocarde) soit
inscrit sur la liste des médicaments remboursés par le Gouvernement du Qué-
bec. Présentement, ce médicament est inscrit dans le régime public de façon
restrictive sur la liste des médicaments d’exception. Le 11 juin, nous déposions
à l’Assemblée nationale les signatures recueillies pour cette pétition (1400 si-
gnatures).  Pour le moment, le Plavix demeure sur la liste d’exception pour une
période de 12 mois.

En mars, lors de la journée internationale des femmes, l’Afeas provinciale don-
nait un appui de principe à l’Afeas locale St-Charles-de-Drummond dans ses
revendications. L’Afeas locale réclamait d’être traitée avec respect lorsqu’elle
intervient durant les réunions du conseil municipal et le respect des mécanis-mécanis-mécanis-mécanis-mécanis-
mes démocratiques prévus dans les fusions des villes et municipalitésmes démocratiques prévus dans les fusions des villes et municipalitésmes démocratiques prévus dans les fusions des villes et municipalitésmes démocratiques prévus dans les fusions des villes et municipalitésmes démocratiques prévus dans les fusions des villes et municipalités.
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Représentations diverses
Diane Brault participait au «Thé bénéfice annuel» de l’Afeas St-Georges-de-l’Afeas St-Georges-de-l’Afeas St-Georges-de-l’Afeas St-Georges-de-l’Afeas St-Georges-de-
BeauceBeauceBeauceBeauceBeauce, le 21 octobre.

Jacqueline Nadeau-Martin a participé à l’organisation et à la tenue du 77777eeeee sym- sym- sym- sym- sym-
posium du Conseil de développement de la recherche sur la famille duposium du Conseil de développement de la recherche sur la famille duposium du Conseil de développement de la recherche sur la famille duposium du Conseil de développement de la recherche sur la famille duposium du Conseil de développement de la recherche sur la famille du
Québec, Québec, Québec, Québec, Québec, les 30-31 octobre, à l’UQTR. Le thème était: «Comprendre la famille».
Elle a aussi assisté à une rencontre réservée aux groupes familiaux nationaux
avec le conférencier invité, monsieur Hubert Brin, président de l’Union natio-
nale des associations familiales en France.

Diane Brault assistait, au cours de l’année à plusieurs réunions du Groupe desréunions du Groupe desréunions du Groupe desréunions du Groupe desréunions du Groupe des
1313131313 (groupes de femmes) - 12 novembre, 28 janvier, 7 avril, 9 juin.

Denise Thibeault participait, du 14 au 16 novembre, au premier colloque na-colloque na-colloque na-colloque na-colloque na-
tional de l’AFtional de l’AFtional de l’AFtional de l’AFtional de l’AFAIAIAIAIAI (Alliance féministe pour l’action internationale). L’Afeas est
devenue membre de cet organisme.

Diane Brault participait, le 23 février, au dévoilement d’une plaque commémo-plaque commémo-plaque commémo-plaque commémo-plaque commémo-
rative à la mémoire de l’esclave noire Marie-Josèphe-Angéliquerative à la mémoire de l’esclave noire Marie-Josèphe-Angéliquerative à la mémoire de l’esclave noire Marie-Josèphe-Angéliquerative à la mémoire de l’esclave noire Marie-Josèphe-Angéliquerative à la mémoire de l’esclave noire Marie-Josèphe-Angélique, figure em-
blématique de l’esclavage au Québec. Cette activité se tenait dans le cadre de
l’année internationale de commémoration de la lutte contre l’esclavage et son
abolition. C’est la ministre des Relations avec les citoyens et de l’Immigration,
Michèle Courchesne, qui remettait la plaque commémorative au maire de Mon-
tréal, Gérald Tremblay.

Francine Raynault et Claudette Cousineau assistaient, le 31 mars, à la rencon-rencon-rencon-rencon-rencon-
tre des tables régionales de concertation femmestre des tables régionales de concertation femmestre des tables régionales de concertation femmestre des tables régionales de concertation femmestre des tables régionales de concertation femmes.
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Information - communications

Site internet
Le site internet de l’Afeas est mis à jour une fois par semaine. Nous y publions
toutes les interventions publiques de l’Afeas (mémoires, communiqués...). Lorsque
les Afeas locales et régionales nous donnent l’information pertinente, nous inscri-
vons sur le site internet la description des activités organisées à travers le Québec
au cours de l’année.

Entre août 2003 et juin 2004 (11 mois), le site de l’Afeas a été visité à près de
22 000 reprises. En moyenne, le site de l’Afeas est visité 70 fois par jour. Novembre
et mars sont les mois où le site est le plus visité.

Publications
Revue Femmes d’ici - L’équipe de la revue a planifié, supervisé et coordonné la
publication de 4 numéros de la revue Femmes d’ici (voir rapport de l’équipe
dans la section des rapports de comités). Le tirage, pour chaque numéro, se
situait autour de 16 000 exemplaires. Toutes les membres Afeas et d’autres
abonnés reçoivent cette revue (livraison à domicile par la poste).

Guide d’animation 2003-04 - Le comité conjoint CPEA/Art culture, en collabora-
tion avec une agente d’information, a élaboré le contenu du guide d’animation
pour les Activités femmes d’ici. Ce guide fut publié et diffusé en 800 exemplai-
res en août 2003. En plus des abonnées, toutes les Afeas locales ont reçu un
exemplaire de ce guide.

Signet - Un signet 2004-2005 fut imprimé et distribué (10 000 exemplaires).
On y retrouve la liste des Activités femmes d’ici proposées pour l’an prochain.

Cartes OTM - 250 douzaines de cartes illustrées avec l’arbre de paix de l’Opéra-
tion Tendre la main ont été produites et vendues.

L’Afeas: ses orientations, ses activités, ses positions - Ce document réunit tou-
tes les positions adoptées lors du congrès 2003, ainsi que le rapport de la
présidente et celui des activités de l’association. Le document fut publié en
novembre. Tirage: 800 exemplaires. Toutes les Afeas régionales et locales re-
çoivent des exemplaires de ce document. La section des positions adoptées de
ce document est également publiée sur le site internet de l’Afeas.
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Documents déposés lors de consultations ou d’appuis donnés
«Les services de garde québécois - Consultations gouvernementales» - Mé-
moire présenté au ministre de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la
Famille sur le développement et le financement des services de garde au
Québec.

«Un Régime de rentes pour une retraite décente: prendre en compte les
réalités des femmes!» - Mémoire présenté aux membres de la Commission
des affaires sociales dans le cadre de la consultation sur le RRQ - 26 février
2004

«Les femmes ont besoin du Régime des rentes du Québec» - Mémoire
déposé par 9 groupes de femmes, dont l’Afeas, dans le cadre de la consul-
tation de la Commission des affaires sociales sur le RRQ - février 2004

«Mémoire déposé au ministre des Finances du Québec» dans le cadre des
consultations pré budgétaires 2004-2005 - 16 janvier 2004

«L’Afeas en marche... pour les parents et les aidantes et aidants» - Docu-
ment présenté dans le cadre d’une rencontre avec le Nouveau Parti Démo-
cratique - 17 février 2004

Communiqués de presse - Au cours de l’année, l’Afeas a produit et diffusé
plusieurs communiqués de presse. Elle a également participé à la rédaction et à
la diffusion de communiqués émis par des coalitions ou regroupements dont
elle fait partie. Voici la liste de ces communiqués.

«Débat des chefs - Où étaient les femmes ce soir?» - Communiqué conjoint
émis par l’Afeas, le Conseil d’intervention pour l’avancement des femmes
au travail, la Fédération des femmes du Québec et la Fédération du Québec
pour le planning des naissances après les débat des chefs durant la campa-
gne électorale fédérale - 14 juin 2004.

«Enfin, je peux accoucher tranquillement chez nous!» - Communiqué de la
Coalition pour la pratique sage-femme, dont l’Afeas fait partie. Le commu-
niqué soulignait l’adoption du règlement sur l’accouchement à domicile -
19 mai 2004.

«Quand les femmes et les hommes du Québec auront-ils accès à tous les
services de sages-femmes?» - Communiqué diffusé lors de la journée in-
ternationale des sages-femmes - 5 mai 2004.

●

❖

❖

❖

❖

●

❖

❖

❖



L’Afeas en 2003-20049090909090

❖

❖

❖

❖

❖

❖

❖

❖

❖

«Le premier mardi d’avril, soulignons la 4e journée du travail invisible» -
Communiqué publié pour souligner la journée du travail invisible - 6 avril
2004.

«Régime de rentes pour une retraite décente! Prendre en compte les réa-
lités des femmes» - Communiqué expédié au moment de la présentation
du mémoire de l’Afeas à la consultation de la Commission des affaires so-
ciales sur le RRQ - 24 février 2004.

«Les groupes de femmes du Québec interpellent Paul Martin» - Communi-
qué rédigé par plusieurs groupes de femmes, dont l’Afeas, en guise de
réaction au discours du Trône - 3 février 2004.

«Pour des congés parentaux québécois» - Communiqué du Regroupement
pour un régime québécois d’assurance parentale, dont l’Afeas fait partie.
Le Regroupement exigeait une rencontre avec le premier ministre Paul
Martin - 1er février 2004.

«L’Afeas se réjouit! Un pas de plus vers un régime québécois d’assurance
parentale!» - Communiqué émis immédiatement après la décision de la
Cour d’appel du Québec statuant que des politiques sociales relèvent exclu-
sivement des provinces - 28 janvier 2004.

«Sensibiliser pour agir: l’Afeas lance la 7e édition de l’Opération Tendre la
main» - Deuxième communiqué lançant l’Opération Tendre la main 2003 -
28 novembre 2003.

«L’Afeas annonce sa 7e campagne annuelle de sensibilisation contre la vio-
lence» - Premier communiqué pour le lancement de l’Opération Tendre la
main 2003 - 17 novembre 2003.

«La révision du Régime des rentes du Québec sera-t-elle favorable aux
femmes: l’Afeas s’inquiète» - Communiqué émis après l’annonce de la révi-
sion du RRQ - 24 octobre 2003.

«Couillard rencontre la Coalition pour la pratique sage-femme: développe-
ments en vue» - Communiqué de la Coalition pour la pratique sage-femme,
dont l’Afeas fait partie, suite à une rencontre avec le ministre de la Santé et
des Services sociaux - 16 octobre 2003.
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«Services de garde, OGM, sages-femmes: l’Afeas se prononce» - Troisième
communiqué émis dans le cadre du congrès provincial - 23 août 2003.

«37e congrès provincial Afeas-Lilly et ses partenaires» - Deuxième commu-
niqué émis dans le cadre du congrès provincial - 12 août 2003.

«Force d’action pour l’avenir... des femmes et des familles: l’Afeas débat
des enjeux de l’heure» - Premier communiqué émis dans le cadre du con-
grès provincial - 12 août 2003.

Calendrier - 18 000 calendriers 2004 avec les logos de l’Afeas et de ses princi-
paux partenaires ont été imprimés et distribués au cours de l’année.

Rédigé par Lise GirardRédigé par Lise GirardRédigé par Lise GirardRédigé par Lise GirardRédigé par Lise Girard
secrétaire généralesecrétaire généralesecrétaire généralesecrétaire généralesecrétaire générale
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